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c’est le choix qui s’impose.

Le gaz nature! est 
incontestablement la forme 
d’énergie qui répond le mieux 
à vos besoins. En plus d’être un 
atout essentiel au développement 
industriel, l’utilisation du gaz naturel 
signifie économie, efficacité et 
sécurité d’approvisionnement.
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éL Le calcul d'un palier lisse en
régime hydrodynamique par micro ordinateur
Henri Yelle, ing.

On pense souvent qu'on a exploité les possibilités d’un micro-ordinateur individuel 
lorsqu’on l’a nourri de jeux vidéo, qu’on y établi son budget familial ou stocké le con 
tenu de son carnet d’adresses C’est bien peu lui demander quand on sait qu’il peut 
servir à la programmation de calculs d’ingénierie, ce que l’auteur a réalisé avec un 
TRS-80 à écran couleur Cet article donne l’origine des solutions du calcul d'un 
palier lisse en régime hydrodynamique et détaille les hypothèses et les équations du 
bilan thermique. Il expose également la structure du programme, son fonctionne 
ment et donne un aperçu des résultats

ÎJ Le Programme canadien de
gestion des déchets de combustible nucléaire
Mario Lupien, chim.

Cette revue du Programme canadien décrit la phase actuelle des recherches généri­
ques, qui a pour but de vérifier la pertinence de l’enfouissement des déchets de 
combustible nucléaire dans le bouclier Canadien. On y explique également de quelle 
façon l’Ontario Hydro envisage de résoudre son problème d entreposage à moyen 
terme du combustible irradié.

16 Application des fonctions splinaires 
cubiques au lissage de données expérimentales
Denis Laurendeau

Les fonctions splinaires cubiques, lorsqu’elles sont soumises à des conditions de 
continuité et de minimum adéquates, se révèlent des fonctions de lissage très effica­
ces pour la représentation graphique de données expérimentales. De plus, elles éli­
minent les problèmes d’oscillation propres aux polynômes d’interpolation classi­
ques. La simplicité des fonctions splinaires permet leur emploi avec des systèmes 
de micro-ordinateurs courants.

20 L’énergie mécanique et thermique de la mer
Philippe Marchand, ing.

L’océan représente un potentiel d’énergie renouvelable considérable, encore très 
peu exploité. Seules certaines formes d’énergie des mers sont actuellement exploi 
tables : l’énergie marémotrice, l’énergie de la houle et l’énergie thermique Des 
recherches en cours portent sur la façon d’utiliser la différence de pression qui 
existe entre l’eau douce et l’eau salée (pression osmatique), à l’aide d’une mem­
brane semi-perméable. Si les énergies marines demandent certaines conditions 
d’exploitation (en particulier, il existe une contrainte de site pour les usines marémo 
trices), leur potentiel énorme est suffisant pour faire les choix économiques décisifs 
et réaliser les équipements techniques nécessaires.
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Roue d’engrenage (1,2,3), tourillons (2,3,4) et palier (5.6) d’un démultiplicateur de 
vitesse de grande capacité (5 kilotonnes). Une réparation de la roue d’engrenage a 
demandé un ajustement des paliers (photo Marine Industrie Itée)
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Le calcul d’un palier lisse en
régime hydrodynamique par micro-ordinateur

Henri Yelle, ing.

On pense souvent qu'on a exploité 
les possibilités d’un micro ordinateur 
individuel lorsqu'on l'a nourri de jeux 
vidéo, qu'on y a établi son budget 
familial ou stocké le contenu de son 
carnet d'adresses. C'est bien peu lui 
demander quand on sait qu'il peut 
servir à la programmation de calculs 
d'ingénierie, ce que l'auteur a réalisé 
avec un T RS 80 à écran couleur. Cet 
article donne l'origine des solutions 
du calcul d'un palier lisse en régime 
hydrodynamique et détaille les hypo 
thèses et les équations du bilan ther 
mique. H expose également la struc 
ture du programme, son fonctionne­
ment et donne un aperçu des résul­
tats.

Introduction
De façon générale, on peut 

considérer qu’un micro­
ordinateur se compose d’un 
microprocesseur, d’un langage 
d’exploitation, de mémoires 
(ROM et RAM), d’une unité d’en­
trée/sortie et de périphériques 
tels qu’un écran cathodique, une 
imprimante, une table traçante et 
une unité de disquettes ou de 
cassettes. Vu de cette façon, 
n’importe quel micro-ordinateur 
peut aussi bien servir à faire des 
jeux ou du classement que de la 
gestion financière ou des calculs 
scientifiques.

Dans l’application pré­
sente, le microprocesseur est un 
Motorola 6809. Le langage d’ex­
ploitation est le BASIC étendu 
{extended BASIC) de Tandy Cor­
poration. Le micro-ordinateur uti­
lisé dispose de 32K octets de

M. Henri Yelle est diplômé de l'École 
Polytechnique de Montréal, où il obte­
nait un B. Sc A. en génie mécanique, en 
1967, et une M. Sc A . en 1973. En 
1977, l’Université de Waterloo. Ontario, 
lui décernait un diplôme de Ph D. en 
génie mécanique. Après un bref séjour 
chez Beloit Sorel, il était engagé comme 
chargé d’enseignement à l’École Poly­
technique, en août 1967 II occupe, 
depuis 1982, un poste de professeur 
titulaire dans la division de design de 
machines du Département de génie 
mécanique.

mémoire, dont 29 479 sont dispo­
nibles pour le programme. Les 
périphériques sont des plus sim­
ples : il s’agit d’un téléviseur cou­
leur et d’une unité de cassettes. 
Le coût total de l’installation est 
inférieur à 1000 $.

Le programme développé 
avec ce micro-ordinateur calcule 
un palier lisse en régime hydrody­
namique. À partir d’une géomé­
trie et de conditions de fonction­
nement données, le programme 
évalue les variables les plus 
importantes dans un tel palier, 
soit l’épaisseur du film, HO, le 
frottement, F, le débit d’huile, Q, 
et la pression maximale, PMX 
(voir la liste des symboles). Ces 
calculs terminés, il effectue le 
bilan thermique du palier et cor­
rige la première évaluation des 
variables. Le programme permet 
à l’utilisateur de changer les 
paramètres géométriques ou de 
fonctionnement afin de trouver la 
solution la plus satisfaisante. 
Les équations et les graphiques 
utilisés pour les calculs sont 
tirés des ouvrages que nous 
citons dans les références.

Nous discuterons, dans un 
premier temps, de la base théori­
que et de l’origine des solutions 
que le programme utilise ainsi 
que des hypothèses sur lesquel­
les reposent les calculs du bilan 
thermique. Puis nous décrirons la 
structure et le fonctionnement du 
programme. Dans la conclusion, 
nous soulignerons l’intérêt que 
présente l’utilisation de l’ordina­
teur et les applications du pro­
gramme en question. Les unités 
de mesure utilisées dans cet arti­
cle sont celles du Système impé­
rial.

Base et origine des 
calculs théoriques
Dans le processus de 

design d’un palier lisse en régime 
hydrodynamique, on peut diviser 
les variables en deux catégories : 
les variables indépendantes, qui 
sont au choix du concepteur ou 
qui lui sont imposées, et les 
variables dépendantes, qui se 
calculent à partir des premières. 
Parmi les variables indépendan­
tes (figures 1a et 1b), il y a 
d’abord les variables géométri­
ques (diamètre, jeu, longueur 
axiale). Dans cette catégorie figu­

rent également les variables de 
fonctionnement, qui sont la 
vitesse, la charge et la tempéra­
ture (viscosité), et les variables 
d’environnement telles que le 
type de palier, le moyen d’alimen­
tation en huile (rainure et pres­
sion d’alimentation), la tempéra­
ture ambiante et la circulation 
d’air autour du palier. Il faut 
remarquer que les variables d’en­
vironnement n’apparaissent pas 
dans ies calculs théoriques, mais 
qu’ils interviennent indirecte­
ment par le biais du bilan thermi­
que dans le palier.

Quant aux variables dépen­
dantes, ce sont l’épaisseur mini­
male du film d’huile, les pertes 
par frottement visqueux, le débit 
d’huile et la pression maximale 
dans le film (figure 1b). Les varia­
bles indépendantes et dépendan­
tes sont reliées par les équations 
différentielles en trois dimen­
sions de Reynolds, pour la distri­
bution de vitesse et de pression 
dans le film. Ces équations sont 
complexes, elles n’ont pas de 
solution analytique générale et 
sont longues à résoudre par 
méthode numérique. Le micro­
ordinateur utilisé est mal adapté 
à ce genre de travail à cause de 
sa lenteur et de sa mémoire res­
treinte. Nous avons donc décidé 
d’utiliser des solutions déjà fai­
tes. Celles que nous avons rete­
nues sont tiréès des ouvrages 
cités aux nos 1 et 2 des référen­
ces. Ces solutions étant présen­
tées sous forme de graphiques, il 
est relativement facile de les 
exprimer à l’aide d’un polynôme 
et d’en instruire le micro­
ordinateur en lui fournissant les 
constantes. Pour chaque courbe, 
le critère qui a présidé au choix 
du degré du polynôme a été de 
reproduire cette courbe avec une 
précision de ± 0,1 p. cent sur 
toute sa partie utile. Ainsi, il a été 
nécessaire d’utiliser des polynô­
mes de degré situé entre trois et 
sept.

Un paramètre important 
dans les calculs des variables 
dépendantes est la viscosité de 
l’huile. La relation de Walter(3) est 
utilisée dans le programme pour 
fournir une approximation de la 
variation de la viscosité en fonc­
tion de la température. Comme 
à-côté, le programme èalcule 
aussi l’indice de viscosité de 
n’importe quelle huile. La

2
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Liste des symboles

Symboles affichés à l'écran Autres symboles

A = aire d’évacuation de la PMX = pression maximale dans CH = chaleur spécifique de
chaleur du palier (po2) le film (Ib/po2) l’huile (Btu/lb/°F)

C = jeu radial (po) Q = débit de fuite par les Ch = coefficient de transfert
DC = diamètre intérieur du bouts du coussinet (gai de chaleur

coussinet (po) US/min) (Btu/sec/po2/°F)
DT = diamètre extérieur du SAE = grade d’huiles typiques Hq = chaleur générée par

tourillon (po) (entre 5 et 70) frottement visqueux
EP = excentricité du tourillon TA = couple de frottement dans le film (Btu/sec)

dans le coussinet (entre dans le palier (lb«po) oP = surplus de débit de fuite
Oet 1) T = température ambiante causé par une alimenta-

F = coefficient de frotte- (°F) tion forcée (gai US/min)
ment TC = tolérance du coussinet q = débit d’huile recirculé

HO = épaisseur minimale du (po) dans le palier (gai US/
film (po) TT = tolérance du tourillon min)

HP = puissance perdue par (po) S = facteur expérimental du
frottement visqueux T1 = température de l’huile mécanisme de circula-
dans le coussinet (hp) d’alimentation (°F) tion de l’huile dans un

L/D = rapport de la longueur T2 = température moyenne palier auto-alimenté
du coussinet sur le dia- de l’huile dans le film t; = température de l’huile
mètre du tourillon (entre (°F) dans le palier, à l’entrée
0,2 et 3,0) W = charge radiale sur cha- du film (°F)

LR = largeur de la rainure cir- que palier de rapport tp = température de la sur-
conférentielle dans le UD(lb) face du palier (°F)
coussinet (po) WT = charge radiale totale sur 7 = poids volumique de

LT = longueur totale du cous- le palier (Ib) l’huile (lb/gal US)
sinet (po) Z = viscosité de l’huile à la T = élévation de la tempéra-

NV = vitesse de rotation du température moyenne ture de l’huile dans le
tourillon (r/min) T2 (cP) palier au-dessus de T1

PA = pression d’alimentation (°F)
en huile (Ib/po2)

q, (T i + AT)

(Tt + —) (Ti + — )

(a)

(q + Q). Ti

(b)

Figure 1 Nomenclature et symboles dans un palier lisse de 360°.
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méthode de calcul retenue est 
une combinaison des approches 
suggérées dans les textes cités 
au nos 4 et 5 des références.

Le bon fonctionnement 
d’un palier repose en grande par­
tie sur la viscosité appropriée de 
l’huile dans le film. Cette visco­
sité est celle de l’huile choisie à 
la température moyenne T2. Le 
bilan thermique consiste donc à 
évaluer la température T2 dans le 
film. Toutefois, contrairement 
aux relations entre les variables 
dépendantes et indépendantes 
qui sont bien établies théorique­
ment, le bilan thermique dans un 
palier repose beaucoup plus sur 
une approche empirique. Pour 
cette raison, il importe particuliè­
rement de bien établir les hypo­
thèses sur lesquelles reposent 
tous les calculs qui seront exécu­
tés par le programme.

Hypothèse 
et équations 
du bilan thermique
Pour faire le bilan thermi­

que, le programme distingue 
deux types de paliers : le palier 
auto-alimenté (figure 2) et le 
palier continuellement alimenté 
en huile fraîche (figure 1).

Pour le premier type de 
palier, les calculs sont basés sur 
la méthode préconisée dans les 
textes cités aux nos 1 et 6 des 
références. Dans cette approche,

on pose d’abord une relation 
entre la température moyenne de 
l’huile dans le film, T2, la tempé­
rature ambiante, TA, et la tempé­
rature de surface du palier, Tp, 
soit ;

T2 = S(Tp - T A) + T p (1)

où S est un facteur expérimental 
fonction du mécanisme de circu­
lation de l’huile dans le palier 
(barbottage du tourillon dans un 
bain, anneau, chaîne, disque ou 
capillaire). Trois de ces mécanis­
mes sont représentés schémati­
quement à la figure 2. Les valeurs 
de S introduites dans le pro­
gramme sont une moyenne de 
celles suggérées dans les textes 
mentionnés aux nos 1 et 6 des 
références.

Pour le cas d’équilibre ther­
mique d’un tel palier, puisque 
toute la chaleur générée, H , est 
évacuée par la surface, on peut 
écrire :

Hg = Ch(Tp —TA)A (2)
où Ch est un coefficient de trans­
fert de chaleur, et A l’aire de la 
surface du palier par laquelle la 
chaleur s’échappe. Hg se calcule 
à l’aide de la relation suivante :

9 178,3 x 103
Les variables F, W, DT et NV de la 
relation 3 sont définies dans la 
liste des symboles. Les valeurs 
Ch sont fonction des mêmes

Racleur

Niveau d’huile Niveau d’huile

Figure 2 Types de paliers auto alimentés.

paramètres que S et, en plus, de 
la vitesse de circulation de l’air 
autour du palier. Le facteur Ch 
doit aussi être défini expérimen­
talement, et les valeurs introdui­
tes dans le programme sont cel­
les suggérées par Fuller*6*.

Quant à l’aire A, elle varie 
beaucoup selon le cas considéré. 
D’après Fuller*6*, A peut valoir de 
10 à 25 fois le produit de 
DT x LT, avec une valeur 
moyenne autour de 16. C’est 
cette dernière valeur qui est intro­
duite dans le programme, mais 
l'utilisateur peut spécifier une 
autre valeur s’il le désire.

En combinant les relations 
1 et 2, on trouve :

T2 = (S-^+TA ,4,
ChA

Dans le cas du type de 
palier continuellement alimenté 
en huile fraîche (voir figure 1b), 
les hypothèses sont les suivan­
tes :
• Le palier est formé d’un cous­

sinet complet (360°) ;
• Le débit d’appoint en huile 

fraîche à une température T1 
est au moins toujours égal au 
débit de fuite, Q, du palier ;

• Le débit d’appoint, Q, et le 
débit recirculé, q, dans le 
palier se mélangent uniformé­
ment pour atteindre une tem­
pérature T; à T’entrée du film ;

• Le débit de fuite, Q, subit une 
élévation de température 
moyenne de A T/2 *7> ;

• Le débit recirculé, q, subit une 
élévation de température 
moyenne de A T (7) ;

• La température moyenne, T2, 
de l’huile dans le film est don­
née par la relation suivante*7* :

T2 = t; + AL (5)

En supposant que toute la 
chaleur générée par frottement 
visqueux dans le film est évacuée 
par le débit de fuite, Q, alors

T2 = —— + T1 (6) 
7ChQ

où 7 et CH sont respectivement 
le poids volumique de l’huile et 
sa chaleur spécifique.

La relation 6 n’est valable 
que si le palier ne subit pas une 
alimentation forcée (PA = 0).

4
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© Dimensioi 
de con

is, lecture 
stantes

Type de palier, diamètres^ 
tolérances, charge, vitesse. 
^ jeux___J

Entrees raisonna

Calcule limites du 
jeu, diamètre du coussinet 

et ses tolérances

Suggère des 
modifications

Tolérances
acceptables

type d huile 
températures

Calcule HO, EP, F, 
HP, Q, PMX

Solution possible 
?

Oui

Exécute bilan therm 
?

Non

Non

Calculs: bilan therm., 
HO, EP, F, HP, Q. PMX

Equilibre atteint 
?

Optimiser 
?

Nouvelle

Identifier et 
modifier le paramètre

Calcule nouveau 
jeu radial

Figure 3 Structure logique du programme.
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Figure 5 Exemple de message d’erreur.

Dans le cas d’un palier surali­
menté (PA > 0), cette relation 
devient :

T2 =---------Ü-------+ T1 (7)
7Ch(Q + Qp )

où Qp est le surplus de débit de 
fuite lorsque PA > 0 (8).

Dans le programme, les 
valeurs de Q et de Qp sont calcu­
lées pour deux cas particuliers : 
celui d’un palier alimenté par un 
trou seulement (figure 1a) et celui 
d’un palier alimenté par un trou 
dans une rainure circonféren­
tielle de largeur LR (figure 1b). 
Les équations permettant de cal­
culer Qp sont différentes pour ces 
deux cas (8). Lorsque le coussinet 
porte une rainure circonféren­
tielle, le palier est divisé en deux 
paliers plus petits : pour chacun, 
le rapport L/D = (LT - LR)/(2 DT) 
(figure 1b). Le débit total de fuite, 
Q, est alors le double de celui 
d’un palier qui a cette valeur de 
L/D. Les valeurs de HO, de F et de 
PMX sont celles calculées pour 
un palier ayant cette valeur de 
L/D et supportant la moitié de la 
charge WT.

Le cas le plus général du 
bilan thermique est celui où l'on 
considère que la chaleur est éva­
cuée et par la surface (comme 
dans un palier auto-alimenté) et 
par le débit de fuite. Alors, T2 
s’exprime comme suit :

T2 = IHg(S -h 1)
+ 7 Ch(Q + Qp) (S + 1)T1 
+ AChTAI (8)

+ ICn(Q + Qp) (S + 1) +AChl

Si le palier n’est pas suralimenté 
(PA = 0), alors Qp = 0 dans 
l’équation 8.

La résolution des équations 
3 à 8 exige un processus itératif,

puisque H est une fonction de la 
viscosité ae l’huile, qui est elle- 
même une fonction de T2.

Structure du 
programme
La figure 3 illustre la struc­

ture générale du programme par 
un diagramme logique. On y dis­
tingue cinq grands blocs délimi­
tés par des lignes brisées.

Au bloc 1, les opérations 
sont amorcées par l’énoncé 
DIMENSIONS pour les variables 
indicées et la lecture des cons­
tantes des polynômes mention­
nés précédemment. Ce bloc com­
prend également l’initialisation 
des constantes, pour usage 
interne au programme, et la géné­
ration du tableau qui servira à 
présenter les résultats. La figure 
4 illustre la forme qu’a le tableau 
au début de la séance de travail.

Le bloc 2 sert à définir le 
problème. Dans cette section, 
l’ordinateur pose des questions 
auxquelles l’usager répond. 
Selon l’information reçue, l’ordi­
nateur fait des calculs ou pose 
une autre question qui permet de 
mieux cerner le cas. Au fur et à 
mesure de l’entrée des données, 
le programme vérifie la vraisem­
blance et l’exactitude de celles- 
ci. Il le fait, par exemple, pour les 
tolérances en fonction du jeu 
radial et pour la viscosité. Le dia-

II
1C
AE

; S * —* -
1 =

=t
«x
P =

= 4.51SI PO TT*-.III?
= 4.5142 PO TC = *. HlS 

31 z= 31.1 CP T2=l
12##TPR H* 3989L1 L/i= 

. tffSSPO C = .!!2i PO EsC = 

. 3E-4SPB Tfi= I IP 11= ! 

. !£■*•§ 2LIPS P= I.2I3MP P = 
=ltS?PSI A= IP02 pft= 
.«S3 PO KT= ëlliLl LT=

«:§
.1» 
51P S 
2. 8P

1- AJUSTER LES PsPSBETPES
2- FfiIPE LE iILfi« THEPBIQüE
3- VOIP L* EFFET iES TOlEPPSCE
4- FfiIPE US SOUVEPÜ ffoilese

5- 8UITTEP’

Figure 4 Mode d’affichage à l’écran.
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mètre du tourillon est limité à 10 
po, la charge à 105 Ib et la vitesse 
à 105 TPM. En ce qui concerne le 
rapport L/D, il doit se situer entre 
0,2 et 3,0.

Le bloc 3 constitue le coeur 
du programme. À ce stade, le pro­
blème est tout à fait défini. Le 
programme évalue alors l’épais­
seur minimale du film, HO, le 
coefficient de frottement, F, la 
chaleur générée, Hg, le débit 
d’huile, Q, et la pression maxi­
male dans le film, PMX. À cette 
étape s’effectue un test crucial : 
vérifier s’il existe une solution 
pour les données fournies. Si le 
test est négatif, l’ordinateur sug­
gère les variables d’entrée qui 
sont à modifier et indique dans 
quel sens le faire. Si le test est 
positif, l’utilisateur peut deman­
der d’exécuter le bilan thermique. 
Comme nous l’avons mentionné 
précédemment, la solution du 
bilan thermique nécessite un pro­
cessus itératif. Chaque itération 
demande de recalculer HO, F, Q 
et PMX. Si la solution évolue vers 
une impossibilité, l’indication en 
est donnée, et les corrections 
appropriées doivent être effec­
tuées.

Lorsqu’une solution est 
atteinte, l’utilisateur a tout le loi­
sir de l’optimiser (bloc 4, figure 3). 
Ce bloc illustre tçute la flexibilité 
du programme. À ce point, pour 
modifier une des variables d’en­
trée, l’utilisateur n’a qu’à taper au

Figure 7 Solution améliorée.

clavier le symbole de la variable 
en question. L’ordinateur pose 
alors la question d’entrée relative 
à cette variable. Une fois la varia­
ble modifiée, le programme 
retourne au bloc 3 pour trouver 
une solution à l’aide de la nou­
velle valeur.

Finalement, le bloc 5 sert à 
terminer la séance, à en commen­
cer une autre avec un nouveau 
problème ou à étudier l’effet de 
certains paramètres, telles les 
tolérances.

Durée d’une séance
Pour donner une idée du 

temps nécessaire à une séance, 
mentionnons que le bloc 1 s’exé­
cute environ en cinq secondes. 
Selon que l’utilisateur est plus ou 
moins familier avec le pro­
gramme, le bloc 2 peut demander 
de deux à cinq minutes. Le bloc 3 
exécute uniquement des calculs : 
il exige de dix à trente secondes, 
selon que le point de départ et la 
solution finale du bilan thermi­
que sont plus ou moins rappro­
chés. Les blocs 4 et 5 ne durent 
que quelques secondes. Bref, en 
dix minutes, un utilisateur rompu 
au programme peut trouver une 
vingtaine de solutions différen­
tes à un même problème. Le 
même travail, exécuté à la main, 
demanderait au moins deux à 
trois heures, et les risques d’er­
reurs seraient beaucoup plus éle­
vés.

Fontionnement du 
programme
La figure 4 illustre le cadre 

général dans lequel l’usager doit 
travailler. Le haut de l’écran est 
occupé par un tableau où sont 
affichés les variables d’entrée et 
les résultats des calculs. Le bas 
de l’écran est réservé aux ques­
tions et aux réponses. Cette 
figure révèle l’état du tableau au 
début du bloc 2.

1T = 4.511* PQ TT=-.»||£
1C = 4.5142 PD TC = + . Il 15 -8 

ISOE2I Z= 8.3 CP T8 = IS2 H
V= 12ÜTPÎ4 8= StliLI L/1 = 1. 3i 
I=. tltSSPO €=.1126 PD EXC=.Së 
=1. i936P*f Tft= 1 IF Tl= 1 I 
=l.2E+IILiPB P= I.I37HP F=. Ill 
>HX=75f9PSI 6= IPB2 P6= IPS

1- âJÜSTE8 LES PP8PHET8ES
2- F6I8E LE IILPH TXE8XISÜE
3- VBIS L*EFFET 1ES TBLEBÔXCES
4- FSIPE ÜM «QUVEâÜ PSOiLEBE
5- QUITTEB-»

Figure 6 Première solution d’un problème typique.
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La figure 5 montre le 
tableau à la fin du bloc 2, ainsi 
qu’un message d’erreur concer­
nant la viscosité. La figure 6 
représente l’état du tableau au 
début du bloc 4, une fois l’erreur 
corrigée. Le menu au bas de 
l’écran illustre le choix qu’a l’uti­
lisateur, à cette étape, d’optimi­
ser sa solution, de faire le bilan 
thermique, d’étudier l’effet des 
tolérances, de commencer une 
nouvelle séance ou de quitter.

Nous avons mentionné plus 
haut que le bloc 4 offrait la possi­
bilité de modifier les données. Il 
faudrait ajouter que le bloc 2 a la 
même caractéristique. On peut, 
en effet, y modifier toute variable 
d’entrée aussitôt qu’on lui a assi­
gné une valeur autre que celle 
que le programme lui avait 
d’abord donné (figure 4). Par 
exemple, si la charge supportée 
par le palier est de 2 500 Ib et que 
l’utilisateur tape 5 200, par 
mégarde, celui-ci peut corriger 
son erreur aussitôt qu’il l’a cons­
tatée en frappant la touche W du 
clavier. L’ordinateur pose alors la 
question relative à la charge, 
accepte la nouvelle valeur, l’affi­
che à l’écran et revient, dans 
l’exécution du programme, au 
point où il était rendu au moment 
où la correction fût demandée.

La figure 6 présente la pre­
mière solution d’un problème 
typique. En examinant attentive­
ment le contenu du tableau, on 
se demande si cette solution est 
adéquate. On constate, en effet, 
que la température moyenne, T2, 
du film est passablement élevée 
(182°F) et que le film minimal, 
HO, est mince(9 x 19_5po) alors 
que la pression maximale, PMX,

dans le film est élevée'(7 589 
lb/po* 1 2 *). Après quelques essais, 
on se rend compte que le fait 
d’augmenter la longueur du 
palier (1,35 po à 2,76 po), d’ajou­
ter une rainure circonférentielle, 
LR, de 0,063 po, d’alimenter le 
palier avec une pression, PA, 
égale à 50 lb/po2 et d’utiliser une 
huile SAE plus visqueuse (SAE 30 
plutôt que SAE 20) améliore con­
sidérablement la situation, 
comme le montre la figure 7 
(HO = 3,9 x 104 * 6 * 8 po, T2 = 138°F 
et PMX = 1987 lb/po2). Tous ces 
changements ne sont peut-être 
pas acceptables, souhaitables 
ou possibles ; il revient à l’utilisa­
teur de décider des modifications 
qui le conduiront à une solution 
acceptable.

Conclusion
Les micro-ordinateurs indi­

viduels peuvent servir à autre 
chose qu’à des jeux, soit, entre 
autres à des calculs scientifi­
ques. Le programme que nous 
avons décrit en est un exemple. 
Mais l’ordinateur, aussi puissant 
et souple qu’il puisse être, ne 
demeure qu’un outil pour l’ingé­
nieur. Son avantage est de pou­
voir calculer vite et sans erreur, 
épargnant ainsi au concepteur 
une tâche ardue et fastidieuse. 
C’est dans cet esprit que nous 
avons élaboré ce programme : il 
permet à son utilisateur d’explo­
rer un grand nombre de possibili­
tés et de choisir la meilleure solu­
tion (ou celle qui lui convient le 
mieux), en peu de temps et sans 
fatigue inutile.

Le programme a été conçu 
dans un but didactique : sa flexi­
bilité, alliée à la puissance de cal­
cul de l’ordinateur, permet à l’étu­
diant d’explorer et de visualiser 
l’effet et l’importance d’un cer­
tain nombre de variables. Dans 
l’industrie, le programme pourrait 
trouver une application comme 
outil de dégrossissage dans la 
recherche d’une solution satisfai­
sante.

WlAfÉAteuf
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Le Programme canadien de
gestion des déchets de combustible nucléaire

Mario Lupien, chim.

Cette revue du Programme canadien 
décrit la phase actuelle des recher­
ches génériques, qui a pour but de 
vérifier la pertinence de l'enfouisse­
ment des déchets de combustible 
nucléaire dans le bouclier Canadien. 
On y explique également de quelle fa 
çon l'Ontario Hydro envisage de 
résoudre son problème d'entrepo­
sage à moyen terme du combustible 
irradié.

Introduction
La production d’électricité 

à partir de l’énergie nucléaire 
engendre toute une gamme de 
déchets radioactifs qui doivent 
être stockés ou enfouis*. Depuis 
quelques années, la société 
accorde une attention toute parti­
culière à l’enfouissement des 
déchets de haute activité, que 
ceux-ci se présentent sous forme 
de combustible nucléaire irradié 
ou de sous-produits du retraite­
ment dudit combustible.

À l’heure actuelle, aucune 
installation d’enfouissement de 
ces déchets n’est en service dans 
les pays de l’OCDE(1\ entre 
autres, parce que cela ne corres­
pond pas à un besoin immédiat. 
Cependant, un important effort 
de recherche est consacré à la 
mise au point d’options accepta­
bles en matière d’enfouissement. 
Cet effort est en grande partie 
orienté vers des études de faisa­
bilité et de sécurité à long terme 
en ce qui concerne l’enfouisse­
ment dans des formations géolo­
giques profondes et stables. Ces 
formations offrent la possibilité 
d’isoler les déchets de la bios­
phère et la garantie que les 
matières radioactives ne consti­
tueront jamais un risque inaccep-

M. Mario Lupien a obtenu de I Univer­
sité du Québec à Trois-Rivières un B Sc. 
(chimie) et une M Sc. (environnement), 
en 1975 et 1978 respectivement. Il a 
enseigné au Cégep de Shawinigan et à 
l’Université du Manitoba (campus Saint- 
Boniface). En 1980, il retournait aux étu­
des à l’Université Laval et obtenait de 
cet établissement un Ph. D. en chimie. 
Depuis 1982, il est chercheur à l'Institut 
de recherche d’Hydro-Québec (IREQ)

table ni pour l’environnement ni 
pour l’homme(1). Cette conclusion 
a été renforcée par un certain 
nombre d’études indépendantes 
(nous n’en citerons que quelques- 
unes), tant sur le plan national 
qu'international(24).

Le Programme 
canadien de gestion 
des déchets de 
combustible nucléaire
Le Canada a mis en place 

un vaste programme de recher­
che, de développement et de 
démonstration (RDD) pour l’éva­
cuation permanente des déchets 
de combustible nucléaire*57).

Coordination 
du programme
En vertu d’un accord entre 

le gouvernement du Canada et 
celui de l’Ontario(8), l’Ontario 
Hydro est chargée de la mise au 
point du stockage et du trans­
port du combustible épuisé. 
L’EACL** est chargée de la coor­
dination et de la direction du pro­
gramme RDD pour l’immobilisa­
tion des déchets de combustible 
et leur enfouissement. Afin de 
remplir son mandat de façon effi­
cace, l’EACL s’est entourée de 
spécialistes provenant de tous 
les coins du pays. En 1982, 765 
professionnels et techniciens 
participaient au programme. Le 
financement est assuré par le 
gouvernement fédéral jusqu’en 
1991. Le budget annuel moyen 
sera de l’ordre de 29 millions de 
dollars ($ 1981). Ce montant n’in­
clut pas les dépenses effectuées 
par l’Ontario Hydro pour la 
recherche et le développement, 
soit deux millions de dollars en 
1982 et un montant projeté de un 
million de dollars en 1983(7).

Objectifs du programme
Le programme a deux buts. 

Le premier est de s’assurer que 
l’enfouissement des déchets de 
combustible à grande profondeur

*Le terme «stockage» (storage) décrit une 
opération réversible (5-1 000 ans) et le terme 
« enfouissement » (disposai), une opération 
irréversible qui devra isoler les déchets 
radioactifs pendant des centaines de millénai­
res N DA

*'Énergie atomique du Canada limitée

(c.-à-d. 500-1 000 m) dans des for­
mations géologiques stables les 
is'olera de façon efficace ; le 
second est de voir à ce que la 
technologie nécessaire à l’en­
fouissement de ces déchets ne 
comporte aucun danger.

L’objectif général du Pro­
gramme canadien de gestion des 
déchets de combustible nu­
cléaire est d’assurer qu’il n’y 
aura pas d’effets nocifs impor­
tants pour l’homme ni pour l’envi­
ronnement, à quelque moment 
que ce soit. Le programme est 
axé sur l’enfouissement des 
déchets dans des formations sta­
bles de roche dure du bouclier 
Canadien. L’étude d’autres for­
mations, comme les gisements 
de sels, s’est limitée à l’identifi­
cation des sites qui pourraient 
convenir(1).

Étapes du programme
Le programme RDD, qui 

s’étendra sur une vingtaine d’an­
nées comporte trois phases :

1. la vérification du concept,
2. la sélection du site,
3. la construction et l’exploitation 

d’une installation d’enfouisse­
ment pour fins de démonstra­
tion.

La première phase, orientée 
vers la recherche, vise à vérifier le 
concept de base par une évalua­
tion générique de sécurité et 
d’impact sur l’environnement. Un 
rapport résumant les connais­
sances acquises devrait être pro­
duit en 1988, qui porterait ainsi le 
programme à sa deuxième 
phase.

Pendant la phase de sélec­
tion du site, les questions socia­
les et politiques associées aux 
sites et techniquement convena­
bles seront examinées. Les ren­
seignements spécifiques sur 
l’installation proposée, y compris 
les détails sur les facteurs écono­
miques, l’impact sur les agglomé­
rations, les questions de santé et 
de sécurité ainsi que les effets 
écologiques seront discutés avec 
les communautés voisines de 
ces sites. Lorsqu’un site aura été 
acquis et sa convenance techni­
que confirmée par des études 
géotechniques détaillées, on 
construira une installation de 
démonstration. Cette installation 
ressemblera, sous bien des

9
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aspects, à une mine classique 
dans la roche dure.

Pour que le programme 
réussisse, il importe que le public 
en soit informé, qu’il le com­
prenne et l’accepte. On prévoit 
donc la participation du public 
par le biais d’audiences(5).

Concept des barrières
multiples
Les études sur la sécurité 

des méthodes d’enfouissement 
dans les formations géologiques 
sont essentielles : en effet, les 
processus naturels, alliés à une 
lente évolution géologique, sont 
susceptibles d’entraîner la libéra­
tion d’une certaine proportion 
des déchets. À l’exception d’une 
formation saline non perturbée, 
les pores et les fissures de la 
roche abritant le dépôt, ou ceux 
des formations avoisinantes, 
seraient saturés d’eaux souter­
raines. La dissolution et le trans­
port des matières radioactives 
par les eaux souterraines consti­
tueraient alors le mécanisme de 
libération de loin le plus 
probable(5).

Le fait que les déchets se 
présentent sous forme solide et 
qu’ils soient emballés peut con­
tribuer à limiter au maximum la 
vitesse de libération des radionu­

Dilution et ralentissement dans la biosphère

NMM
nipwBMpgp
mÈ rÆÿri ÉÉÜIDéchets

nucléaires
solidifiés

Figure 1 Les éléments qui protègent l’homme 
contre les déchets nucléaires. (Tirée du rap­
port AECL-6314(5).

cléides, une fois que le conteneur 
est entré en contact avec les 
eaux souterraines. Si de telles 
eaux sont présentes dans la for­
mation géologique réceptrice — 
ce qui ne fait plus de doute main­
tenant —, leur accès au conte­
neur peut également être limité 
grâce à l’utilisation d’un maté­
riau tampon entre la roche récep­
trice et le conteneur (figure 1). Ce 
matériau tampon peut aussi con­
ditionner chimiquement l’eau qui 
atteint le conteneur, de manière à 
réduire la corrosion ou la lixivia­
tion ; il peut également opposer 
une barrière physique et chimi­
que au mouvement des radio­
nucléides^.

Recherche 
et développement 
au WNRE
Les études canadiennes 

sur l’enfouissement des déchets 
de combustible nucléaire dans 
des formations géologiques sont 
coordonnées par l’EACL, à partir 
du WNRE*.

Technologie
d’immobilisation
Des travaux sont en cours 

pour la mise au point des techno­
logies d’immobilisation du com­
bustible irradié et de la fixation 
des déchets qui proviendraient 
du retraitement. Dans le cas du 
combustible, on a pour objectif 
de développer un conteneur à 
haute intégrité ayant une durée 
de vie utile de quelque 300 à 500 
ans. Quant aux déchets résultant 
du retraitement du combustible 
CANDU épuisé, on souhaite les 
incorporer dans une matrice à fai­
ble solubilité(7).

Recherche en sciences 
de la terre
Pendant la phase d’évalua­

tion du concept, les recherches 
portent surtout, dans cette sec­
tion du programme, sur l’étude 
des caractéristiques des forma­
tions rocheuses. On accorde éga­
lement une attention particulière 
à l’étude des eaux souterraines, 
soit à leur composition, à leur 
vitesse de migration et finale­
ment à leur âge.

•Whiteshell Nuclear Research Establishment

Un laboratoire souterrain 
(Underground Research Labora­
tory, URL) est présentement en 
construction dans le batholite du 
lac du Bonnet. Cette masse gra­
nitique, d’environ 70 km sur 25 
km, est située dans le nord-est du 
Manitoba. Les travaux d’excava­
tion seront complétés en 1986. Le 
laboratoire comprendra plusieurs 
petites salles, situées à une pro­
fondeur de 240 m. Les données 
géotechniques, géochimiques et 
chimiques recueillies au cours 
des études en laboratoire et sur 
le terrain constitueront la base 
des données nécessaires à une 
évaluation subséquente de la 
validité de l’ensemble du concept 
d’enfouissement.

Impact environnemental
Il existe un élément dont 

l’importance est primordiale pour 
la phase d’évaluation du con­
cept : il s’agit de la mise au point 
de méthodes d’analyse des réper­
cussions que pourrait avoir sur 
l’environnement une installation 
d’enfouissement.

Cet exercice permettra de 
rassembler des renseignements 
et des données provenant de 
tous les domaines touchés par le 
Programme canadien de gestion 
des déchets de combustible 
nucléaire. On a mis au point une 
méthode systémique d’analyse 
d’incertitudes et de variabilité. 
Cette méthode tient compte des 
incertitudes du système entier et 
évalue une série de conséquen­
ces en résultant, tout en donnant 
une mesure de probabilité de 
chaque conséquence.

Le but ultime de cet exer­
cice est de pouvoir estimer la 
dose que recevra éventuellement 
l’homme, partie intégrante de la 
biosphère, sur une période de 
temps géologique (106 années).

Mode actuel 
de stockage 
du combustible 
irradié dans les 
centrales CANDU 
Les grappes de combusti­

ble irradié sont présentement 
stockées dans une piscine atte­
nante au bâtiment du réacteur. 
Ce mode d’entreposage devrait

10
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Figure 2 Château de transport de combustible nucléaire irradié (British Nuclear Fuels Limited). (Tirée du rapport 
AECL- 6314F(5).

être suffisant pour au moins une 
dizaine d’années(9). Dans un 
deuxième temps, on pourrait 
construire sur le site même une 
piscine additionnelle d’entrepo­
sage, si cela s’avérait nécessaire. 
Cette solution a d’ailleurs été 
retenue par l’Ontario Hydro pour 
ses centrales de Bruce A, de Pic­
kering A et de Pickering B, où on 
procédera à la mise en service 
des nouvelles installations entre 
janvier 1994 et septembre 1995, 
selon le calendrier actuel des 
travaux(10).

On estime que d’ici l’an 
2000 les réacteurs en opération 
au Canada auront produit quel­
que 50 Gg de combustible irra­
dié. L’ensemble de ces grappes 
de combustible occuperait qua­
tre piscines de dimensions 
olympiques(11).

Recherche et 
développement à 
l’Ontario Hydro
L’Ontario Hydro est chargé 

de la mise au point des méthodes 
de stockage et de transport du 
combustible irradié(8), deux 
aspects importants du Pro­
gramme canadien.

Transport du combustible
irradié
Le combustible irradié sera 

transporté dans des conteneurs 
dont les deux fonctions essen­
tielles sont d’assurer le blindage 
contre les rayons gamma émis 
par le combustible et de garantir 
un haut niveau de confinement 
du combustible irradié, en cas 
d’accident de la route.

Le conteneur, représenté à 
la figure 2, a été approuvé par la 
Commission de contrôle de 
l’énergie atomique pour le trans­
port du combustible irradié au 
Canada ; il a été utilisé à des fins 
expérimentales pour le transport 
entre le Canada et l’Europe(12). Le 
conteneur pèse environ 50 t et 
peut transporter 3,5 t de combus­
tible irradié. Ses parois, d’environ 
25 cm d’épaisseur, sont consti­
tuées d’une enveloppe extérieure 
en acier de 9 cm et d’une enve­
loppe intérieure en plomb de 16,5 
cm. Le blindage réduit le rayon­
nement gamma par un facteur de 
107, et le débit de dose à sa sur­
face est inférieur à 10/iSv/h* (cal­
cul pour du combustible CANDU

•Microsievert par heure Le sievert est l'équi­
valent de dose dans le domaine de la radiopro­
tection, égal à un joule par kilogramme 
NDLR

refroidi pendant 5 ans)(12). À titre 
de référence pour le lecteur, men­
tionnons qu’un vol en avion com­
mercial, effectué à 8 000 m d’alti­
tude, expose les passagers à un 
débit de dose de l’ordre de 1,4 
MSv/h(13).

Le but ultime de ces études 
est d’avoir, pour 1990, un 
système conceptuel de transport 
du combustible irradié. On procé­
dera ensuite à la construction 
des conteneurs proposés en 
fonction des besoins spécifiques 
(destination, itinéraire et fré­
quence) et du mode de transport 
sélectionné04*.

Stockage du combustible 
irradié
L’Ontario Hydro a com­

plété, en 1979, une étude portant 
sur les méthodes de stockage 
possibles pour l’avenir(14>. Les 
hypothèses considérées furent 
les suivantes :
• le stockage à la centrale,
• le stockage dans une installa­

tion centralisée, avec ou sans 
immobilisation, en surface ou 
près de la surface,

• la mise en place d’installa­
tions de stockage et d’immobi­
lisation dans un site à grande 
profondeur (500 m).

11
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Le stockage pratiqué sur 
place est actuellement la meil­
leure politique selon Barnes 
(1979), bien que les avantages 
qu’il présente par rapport aux 
autres possibilités soient margi­
naux.

À l’occasion de la quator­
zième réunion d’information du 
Programme canadien de gestion 
des déchets de combustible 
nucléaire, tenue à Winnipeg en 
septembre 1982l10\ le Dr R.C. 
Oberth, responsable de la ges­
tion du combustible irradié à 
l’Ontario Hydro, révélait les gran­
des lignes d’une étude portant 
sur le stockage du combustible 
irradié(15). La crainte de voir des 
retards significatifs dans la réali­

sation des objectifs du Pro­
gramme canadien aurait con­
traint l’Ontario Hydro à étudier 
d’autres solutions pour le stoc­
kage à long terme du combusti­
ble irradié.

On mise présentement 
beaucoup à l’Ontario Hydro sur 
un programme RDD qui vise à 
développer un conteneur intégré 
(Integrated Irradiated Fuel Mana­
gement System) pour la gestion 
du combustible irradié(16). Le con­
teneur servirait au transport et au 
stockage, et pourrait également 
être utilisé comme récipient pour 
l’enfouissement à long terme 
(figure 3). Un des avantages évi­
dents d’un tel concept est de 
réduire la manutention du com­

bustible irradié. Si les études de 
faisabilité s’avéraient concluan­
tes, on serait en mesure, à l’Onta­
rio Hydro, d’attendre plusieurs 
décennies avant de se prononcer 
sur l’avenir des déchets de com­
bustible nucléaire.

Retraitement du 
combustible irradié
Dans le contexte économi­

que actuel, les considérations 
entourant le combustible 
nucléaire irradié sont de même 
nature que celles qui touchent 
les déchets sans valeur mar­
chande. Par contre, on peut ima­
giner un avenir, pas très lointain 
selon certains, où il serait écono­
miquement rentable d’extraire 
les éléments fissiles du combus­
tible irradié. Le plutonium est une 
source d’énergie utilisable ulté­
rieurement dans des cycles plus 
avancés du combustible.

Sur le plan technologique, 
le Programme canadien étudie 
également des méthodes d’im­
mobilisation des déchets résul­
tant du retraitement du combusti­
ble irradié. Cette entreprise ne 
devrait pas être interprétée 
comme une prise de position 
canadienne sur la question du 
retraitement du combustible irra­
dié. « La position du Canada rela­
tive au programme de développe­
ment du cycle du combustible 
sera examinée après la terminai­
son de l’Évaluation internatio­
nale du cycle de combustible 
nucléaire qui est actuellement en 
cours(5) ». Pour l’instant, l’hypo­
thèse de travail est que nous 
devont être en mesure d’éliminer 
le combustible irradié ainsi que 
les déchets provenant du traite­
ment du combustible(7).

Conclusion
Lorsqu’on examine les 

délais dans lesquels le Canada 
se propose de mettre au point un 
mode d’enfouissement des 
déchets de combustible nu­
cléaire dans le bouclier Cana­
dien, il importe d’établir une dis­
tinction entre l’urgence qu’il y a à 
trouver une solution d’une part, 
au problème du stockage à 
moyen terme et, d’autre part, à

Couvercle

Verrou 
de levage

Anneau d'étanchéité

Conteneur 
( 2 paniers)

Tourillons de levage

Ailette de refroidissement
Figure 3 Dessin préliminaire du conteneur intégré. (Tirée du rapport 
TR-207(10).)
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celui de l’entreposage à long 
terme (enfouissement).

En ce qui concerne le stoc­
kage à moyen terme — il est ici 
question de 50-1000 ans —, la 
solution repose dans la construc­
tion d’installations en surface. La 
responsabilité de cette partie du 
Programme canadien de gestion 
des déchets de combustible 
nucléaire revient à l’Ontario 
Hydro. Cette gestion à moyen 
terme du combustible irradié ne 
semble pas poser de problème 
particulier. Certaines des techni­
ques en jeu sont déjà appliquées, 
alors que d’autres font l’objet de 
RDD.

En ce qui concerne l’en­
fouissement des déchets de 
haute activité, la situation est
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EN VOILA

Le “Bow Drill 3" de Bow 
Valley-Husky se doit d’être robuste car il 
est mis à dure épreuve au large des côtes de 
l'Atlantique, région connue pour ses condi­
tions météorologiques des plus difficiles.

Sa conception a fait appel à des 
expériences internationales qui ont analysé 
une gamme de caissons de forage utilisés 
extensivement à travers le monde et plus 
particulièrement en Mer du Nord. Caisson 
semi-submersible d’une technologie très 
avancée, il est capable de forer jusqu’à 
7 600 m (25 000 pieds) tout en se mainte­
nant sur un plan d’eau pouvant atteindre 
450 m ( 1 500 pieds) de profondeur.

Le “Bow Drill 3” a été construit au 
Nouveau-Brunswick par la réputée 
Saint-John Shipbuilding and Dry Dock Co. 
Ltd. Ses spécifications exigent des plaques 
d’acier répondant aux critères Det Norske 
Veritas pour la construction des navires. 
Algoma Steel est l'une des rares aciéries 
nord-américaines pouvant satisfaire à ces 
exigences ainsi qu'à d'autres rigoureux 
standards de fabrication des plaques d'acier.

Dans ce projet-ci, Algoma a fourni 
des milliers de tonnes de plaques d'acier 
normalisés et laminés-contrôlés, la normali­
sation ayant été effectuée dans nos nouvel­
les installations de traitement thermique.

Notre vaste expérience dans le 
domaine des caissons de forage et autres 
structures maritimes nous permet de 
répondre sans difficulté aux standards les 
plus élevés. Grâce à la collaboration que 
nous avons apportée au chantier de 
construction navale, nos livraisons ont pu 
accommoder un plan d'exécution à courte 
échéance.

Le “Bow Drill 3” est un caisson de 
forage robuste de classe internationale. 
Chez Algoma, nous aimons relever le défi 
que lancent certains problèmes.

ALGOMA
Aciers Algoma Limitée 
Sault Ste Marie, Ontario P6A 5P2

Pour plus de renseignements concernant les utilisa­
tions en haute-mer de plaques d'acier Algoma, 
téléphonez à nos ingénieurs responsables du 
Développement des marchés (416 865-0081 ).
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Application des fontions splinaires
cubiques au lissage de données expérimentales

Denis Laurendeau

Les fonctions splinaires cubiques, 
lorsqu'elles sont soumises à des con 
ditions de continuité et de minimum 
adéquates, se révèlent des fonctions 
de lissage très efficaces pour la repré­
sentation graphique de données 
expérimentales. De plus, elles élimi­
nent les problèmes d’oscillation pro 
pres aux polynômes d’interpolation 
classiques. La simplicité des fonc­
tions splinaires permet leur emploi 
avec des systèmes de micro 
ordinateurs courants.

Introduction
La plupart des résultats 

d’expériences scientifiques sont 
représentés à l’aide de graphi­
ques ou de courbes. L’exemple le 
plus simple est l’illustration de la 
variation d’une quantité physique 
par rapport à une autre. Souvent, 
les deux variables sont des quan­
tités mesurées expérimentale­
ment et sont entachées d’erreur. 
Si l’erreur est systématique et 
que le processus mesuré est bien 
connu, un algorithme de correc­
tion peut éliminer complètement 
le biais des mesures. Si l’erreur 
est aléatoire, la correction peut 
se faire de deux façons : par lis­
sage des données à l’aide de 
fonctions mathématiques ou par 
modélisation statistique du bruit. 
Pour le scientifique ou l’ingénieur 
non spécialisé en traitement du 
signal, mais soucieux de présen­
ter clairement l’allure de ses 
résultats expérimentaux, par 
exemple dans des publications, 
le lissage des données est la 
méthode la plus pratique.

Les fonctions polynomiales 
classiques, comme les polynô­
mes de Legendre ou de Hermite, 
sont très utilisées en lissage et 
en interpolation de données à

M. Denis Laurendeau prépare un doc 
torat en génie électrique au Laboratoire 
de bionique et instrumentation de l'Uni­
versité Laval, sous la direction du Dr 
Denis Poussart. Il détient une maîtrise, 
également en génie électrique, et un 
baccalauréat en génie physique du 
même établissement Ses domaines 
d’intérêt sont la vision électronique, la 
robotique et l’application des micro­
ordinateurs à l’instrumentation biomédi­
cale

cause de leurs propriétés mathé­
matiques simples. Ces fonctions 
ont malheureusement une forte 
tendance à osciller lorsqu’elles 
sont adaptées aux données, sur­
tout si le nombre de points est 
important*1*. Lorsqu’on cherche 
une approximation par moindres 
carrés et que les oscillations des 
polynômes sont tolérables, ce 
type de fonctions peut être satis­
faisant. Cependant, pour des 
applications purement graphi­
ques, les oscillations sont inac­
ceptables. Une fonction de 
lissage-interpolation devrait nor­
malement avoir l’allure d’un tracé 
à main levée au travers des don­
nées. Les fonctions splinaires 
que nous allons présenter allient 
la simplicité des fonctions poly­
nomiales à la régularité des cour­
bes tracées avec un pistolet. 
Dans les sections qui suivent, 
nous décrirons d’abord les fonc­
tions splinaires d’interpolation, 
puis nous présenterons les spli­
naires de lissage.

Les fonctions
splinaires
d’interpolation
La théorie des fonctions 

splinaires, qui connaît des déve­
loppements importants depuis le 
début des années 1960, s’inspire 
de la théorie des poutres élas- 
tiques(2).

Supposons que la poutre 
élastique au repos de la figure 1a 
soit soumise au moment de 
flexion M à chacune de ses extré­
mités. L’effet de M déformera la 
poutre, et son axe central pren­
dra l’allure de S(x) (figure 1b). S(x) 
épousera la forme qui minimisera 
l’énergie potentielle emmagasi­
née dans la poutre. Comme le 
moment fléchissant M(x) le long 
de l’axe de la poutre est propor­
tionnel à la dérivée seconde de 
S(x)(3), on peut dire que la fonction 
S(x) sera la courbe qui minimi­
sera une intégrale de sa dérivée 
seconde. On sait, même intuitive­
ment, que S(x) sera une courbe 
régulière et continue. En effet, 
qui n’a pas déjà plié un bout de 
bois et constaté l’allure uniforme 
qu’il adoptait sous l’effort.

Voyons maintenant com­
ment les splinaires exploitent les 
propriétés des poutres élasti­
ques. Soit un ensemble de n + 1 
points (xr yj), où 0< j < x, tels 
qu’à chaque abscisse x) corres­
ponde une ordonnée y * alors la 
splinaire cubique S(x) passant 
par ces points est une fonction 
définie par branches, chaque 
branche S((x) étant un polynôme 
du troisième degré satisfaisant à 
des conditions de continuité aux 
extrémités xM et xjf et minimisant 
l’intégrale(2).

rXn
I =1 (Sn(x)]2 dx

*

(a)

0

(b)

-I—► X

L

Figure 1 Poutre élastique : a) au repos ; b) soumise au moment M à chacune 
de ses extrémités.
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Figure 2 Splinaire périodique. 1 : données brutes ; 2 : données lissées 
( X = 500, 1 passe).

Chaque segment est donc assi­
milé à une poutre élastique sou­
mise à ses extrémités à des 
moments inconnus et Les 
poutres se rejoignent aux points 
xr La dérivée seconde de S^x), 
proportionnelle à x, est une com­
binaison linéaire des moments 
inconnus appliqués à ses extré­
mités. Un segment s’identifie par 
son abscisse la plus grande, le 
segment 1 étant celui compris 
entre x0 et x1 et le segment n, 
celui compris entre xn1 et xn. Il 
est important de noter que nous 
ne traitons ici que le cas des seg­
ments équinormaux, c’est-à-dire 
les segments à abscisses équi­
distantes de pas h, où h est égal 
à Sj — x.r On obtient l’équation 
de la splinaire sur chaque seg­
ment en intégrant S''(x)deux fois 
par rapport à x. On calcule les 
deux constantes d’intégration en 
imposant la continuité de la fonc­
tion à chaque point (xjs y) (c.-à-d. 
s, (x,,) = y,., et S, (x() = y) et les 
moments Mp et Mn, en imposant 
la continuité de la première déri­
vée de Sj(x) entre segments adja­
cents aux points de données. La 
condition de minimum et la con­
dition de continuité nous assu­
rent que les segments seront 
réguliers et sans discontinuité à 
leurs points de jonction. La spli­
naire obtenue est une courbe 
d’interpolation, car elle passe par 
les points de données.

L’équation de la splinaire 
est un résultat bien connu. Les

lecteurs intéressés aux détails 
mathématiques pourront retrou­
ver les développements condui­
sant à cette équation dans l’arti­
cle de Liou Ming-Lai cité dans les 
références(4). Ce type de splinaire 
est d’ailleurs très employé dans 
la génération de lignes ou de sur­
faces en graphisme assisté par 
ordinateur et dans les systèmes 
de CAO et de FAO(5). Si les abs­
cisses sont certaines mais que 
les ordonnées ont entachées 
d’erreur, la splinaire d’interpola­
tion n’aura cependant que peut 
d’intérêt, car elle reproduira les 
données bruitées sans corriger

l’allure générale de la courbe. Il 
faudrait pouvoir combiner la 
« douceur » intrinsèque de la spli­
naire d’interpolation avec le lis­
sage des solutions par moindres 
carrés. Cela est possible si on 
modifie les conditions de bouts 
de la splinaire d’interpolation 
lors du calcul des constantes 
d’intégration.

Les fonctions 
splinaires
cubiques de lissage
Les splinaires cubiques de 

lissage se distinguent des spli­
naires d’interpolation par la fa­
çon de calculer les constantes 
d’intégration. Au lieu de forcer la 
splinaire à passer par les points 
de données, on lui impose plutôt 
une condition de moindres car­
rés, comme dans le cas des 
approximations polynomiales, 
mais en ajoutant un facteur de 
contrôle du degré de lissage, que 
nous identifions par le symbole 
\ .

La dérivée seconde de S(x) 
doit encore être minimale, 
comme dans les cas de la spli­
naire d’interpolation, mais S(x) 
doit aussi satisfaire à une condi­
tion « d’erreur quadratique » 
entre la splinaire et les données 
expérimentales. Cette condition 
est évidemment reliée au para­
mètre X . Le lecteur trouvera une 
description détaillée des calculs

Figure 3 Splinaire périodique. 1 : données brutes ; 2 : données lissées 
( X = 50, 1 passe).
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Figure 4. Splinaire non périodique. 1 : données brutes ; 2 : données lissées 
( X = 100, 1 passe).

dans notre thèse de maîtrise 
citée dans les références(6). Men­
tionnons simplement un résultat 
intéressant : la valeur de la spli­
naire de lissage Sïx) sur un seg­
ment (xj1<x<xj) dépend des 
moments des deux segments pré­
cédents, du segment actuel et du 
segment suivant, comparée à la 
splinaire d’interpolation, qui ne 
dépend que des moments des 
segments précédent et actuel.

Exemples d’applications 
des splinaires de lissage
Les figures 2 et 3 montrent 

une application de la splinaire de 
lissage sur une courbe fermée 
bruitée de 32 points, lissée avec 
différentes valeurs du paramètre 
X . Si on dispose d’un micro­
ordinateur doté d’un système gra­
phique, on peut ajuster la valeur 
de X optimale. On pourrait évi­
demment calculer automatique­
ment cette valeur, mais nous 
n’avons pas réalisé le programme 
permettant de le faire. On remar­
que que la courbe lissée de la

figure 3 donne l’impression 
d’avoir été tracée à main-levée. 
On constate aussi, en comparant 
les figures 2 et 3, que plus la 
valeur de X augmente, plus la 
courbe lissée se rapproche des 
données brutes.

La figure 4 montre une 
courbe ouverte très bruitée, lis­
sée avec une splinaire non pério­
dique de paramètre X =100. Si 
le degré de lissage n’est pas suf­
fisant, il est possible d’exécuter 
plusieurs passes. On traite de 
nouveau le résultat d’un lissage 
en gardant la même valeur de X 
à chaque passe pour éviter 
d’avoir à recalculer les moments 
de la splinaire, ce qui nous obli­
gerait à inverser une nouvelle 
matrice. Un lissage multipasses 
pour une courbe ouverte est illus­
tré à la figure 5. Contrairement 
aux polynômes classiques, le 
comportement de la splinaire ne 
dépend pas du nombre de points 
à lisser. Seules des valeurs très 
faibles du paramètre X peuvent 
causer des problèmes. Bien 
entendu, plus il y a de points à 
traiter, plus le temps de calcul 
est important.

Les programmes d’inver­
sion de matrices et de calcul de 
la splinaire de lissage ont été réa­
lisés en langage PASCAL, à 
l’aide d’un micro-ordinateur Z-80, 
avec unité arithmétique rapide 
AMD 9511. L’utilisation des spli­
naires de lissage ne requiert 
donc pas les services d’un ordi-

Calcul des moments
On obtient le calcul des 

moments en solutionnant un 
système d’équations linéaires. 
Une représentation matricielle de 
ce système d’équations met en 
évidence des propriétés de symé­
trie intéressantes. Deux cas se 
présentent : celui des courbes 
fermées, où les points x0 et xn 
coïncident (on dit que la splinaire 
est périodique) et celui des cour­
bes ouvertes (splinaire non pério­
dique). Dans les deux cas, on 
trouve les moments en inversant 
la matrice des coefficients, qui 
ne dépend que des données, du 
pas de la splinaire h et du para­
mètre de lissage X choisi. Les 
propriétés de symétrie font que 
les matrices sont faciles à inver­
ser par un algorithme récursif. 
Encore ici, le lecteur trouvera le 
détail des calculs dans notre 
thèse de maîtrise(6).

Figure 5 Splinaire non périodique. 1 : données brutes ; 2 : données lissées 
( X = 10. 10 passes).
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nateur puissant : un micro- 
ordinateur fait très bien l’affaire.

Conclusion
Les fonctions splinaires de 

lissage, à cause de leur comporte­
ment fiable, présentent des avan­
tages certains sur les polynômes 
classiques lorsqu’il faut lisser 
des données entachées d’erreur. 
Ces fonctions permettent aussi 
d’ajuster le niveau de lissage 
désiré. Le calcul des coefficients 
de la splinaire peut être exécuté 
facilement avec des micro­
ordinateurs conventionnels. L’es­
pace mémoire requis pour effec­
tuer ces calculs est cependant 
important lorsque le nombre de 
points à lisser n est grand : il 
faut, dans ce cas, stocker et 
inverser des matrices de grandes 
dimensions (n x n).

Le domaine d’application 
des fonctions splinaires de lis­
sage a été étendu aux problèmes 
à deux dimensions (splinaires 
bicubiques) comme le traitement 
des levés topographiques ou des 
mesures fournies par des appa­
reils d’inspection automatique de 
surfaces.
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L’énergie mécanique et thermique de la mer
Philippe Marchand, ing.

L 'océan représente un potentiel 
d'énergie renouvelable considérable, 
encore très peu exploité. Seules cer­
taines formes d'énergie des mers 
sont actuellement exploitables : 
l'énergie marémotrice, l'énergie de la 
houle et l'énergie thermique. Des 
recherches en cours portent sur la fa 
çon d'utiliser la différence de près 
sion qui existe entre l'eau douce et 
l'eau salée (pression osmotique), à 
l'aide d'une membrane semi- 
perméable. Si les énergies marines 
demandent certaines conditions 
d'exploitation (en particulier, il existe 
une contrainte de site pour les usines 
marémotrices), ieur potentiel énorme 
est suffisant pour faire les choix éco 
nomiques décisifs et réaliser les équi­
pements techniques nécessaires.

Cet article a été publié dans le 
n° du 4e trim. 1983 de Total Informa­
tions, bulletin interne de la société 
française Total. Ils nous a été fourni 
par le Centre français de promotion 
des coopérations technologiques et 
industrielles, situé Place Bonaven 
ture, à Montréal.

Introduction
L’océan présente un poten­

tiel d’énergie renouvelable consi­
dérable, multiforme et encore 
très peu exploité. Ces quelques 
lignes se proposent de survoler 
ces étendues encore vierges et 
d’y repérer les grandes lignes

M Philippe Marchand (36 ans) est physi­
cien et ingénieur en génie océanique 
Après avoir rempli les fonctions d’ingé­
nieur portuaire au Gabon, il est entré, en 
1975, au Centre national de l’exploita­
tion des océans (CNEXO). Il y a effectué 
des études d’impact des centrales 
nucléaires sur le littoral français, puis il 
s’y est occupé de technologie marine.

Depuis 1978, il est responsable du 
programme « Énergie des mers » au 
CNEXO. De plus, il s’occupe du dévelop­
pement de technologies navales inno­
vantes depuis 1982 II est également 
expert auprès de la Communauté éco­
nomique européenne (CEE) en ce qui 
concerne les questions d’énergie 
marine

directrices pour les 20 ou 30 ans 
à venir. Le tableau ci-dessous 
situe les ordres de grandeur. 
L’état de nos connaissances et 
les perspectives de ces énergies 
nous limiteront à faire le point 
sur les seules formes d’énergie 
des mers actuellement exploita­
bles : l’énergie marémotrice, 
l’énergie de la houle et l’énergie 
thermique des mers. En effet, 
l’exploitation de l’énergie des 
gradients de salinité pour 
attrayante qu’elle apparaisse 
n’en est encore qu’au stade du 
laboratoire : l’idée est d’exploiter 
la différence de pression qui 
existe entre l’eau douce et l’eau 
de mer (pression osmotique) à 
l’aide d’une hypothétique mem­
brane semi-perméable, hypothéti­
que aujourd’hui mais peut-être 
pas demain. Quant à l’énergie 
des courants, son potentiel est 
faible et très dispersé et sa den­
sité réduite ; les estimations 
actuelles en font une énergie 
techniquement envisageable 
dans certains cas et à un prix très 
élevé.

Énergie marémotrice
Le « moteur » de cette 

forme d’énergie est la marée, ce 
mouvement périodique qui 
affecte le niveau général des 
mers et des océans et dont la 
manifestation la plus fréquente 
est une oscillation d’amplitude 
très variable (0,3 à 15 mètres sur 
les côtes françaises) et de pério­
des d’environ une demi-journée 
ou une journée. Le phénomène de 
la marée a toujours intrigué les 
esprits curieux, mais il a fallu 
attendre Poincaré pour en donner 
une explication théorique com­
plète à la suite de Newton et de

Laplace. Notons toutefois que la 
solution de ce problème ne peut 
être explicitée que dans quelques 
cas particuliers. Les deux fac­
teurs intervenant dans la généra­
tion de la marée sont :

• l’attraction conjointe de la 
lune et du soleil (l’action de la 
lune étant 2 à 3 fois plus forte 
que celle du soleil), qui expli­
que le caractère éminemment 
périodique de la marée : pério­
des semi-diurnes, diurnes, 
mensuelles, annuelles... ;

• la forme de chaque bassin 
océanique qui joue le rôle de 
filtre sélectif : c’est ainsi que 
certains océans ou mers 
résonnent sur la période semi- 
diurne (Atlantique), d’autres 
sur la période diurne (Pacifi­
que, Méditerranée). L’ampli­
tude du marnage (différence 
locale entre haute et basse 
mer) dépend aussi du degré de 
résonance du bassin, car les 
forces génératrices des 
marées sont incapables de 
soulever la mer sur plusieurs 
mètres.

Si le phénomène de la 
marée affecte l’océan mondial, 
on admet cependant qu’un site 
marémoteur ne devient exploita­
ble que si le marnage atteint au 
moins 5 mètres et que si le site 
peut être aménagé sans boule­
versement écologique. Il y a ainsi 
une vingtaine de sites marémo­
teurs dans le monde, ce qui cor­
respondrait à un potentiel de 100 
ou 150 milliards de kilowatts- 
heures par an d’énergie effective­
ment récupérable, soit un peu 
plus que la moitié de la consom­
mation française d’électricité. 
Mais la France, avec le golfe 
normano-breton, dispose de l’un

Puissance de houles de 3 à 11s (cambrure 4%)

Période Longueur Hauteur Puissance
d’onde

(s) (m) (m) (kW/m)
3 14 0,56 0,9
5 39 1,56 12
7 76 3,06 63
9 126 5,06 221

11 189 7,56 603
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des meilleurs sites du monde qui 
pourrait produire 34 milliards de 
kilowatts-heures par an, donc 
15% de ses besoins en électricité 
(Projet Caquot 1971).

Au plan technique, il existe 
plusieurs schémas de fonction­
nement possibles, de complexité 
croissante. Le cycle à un seul 
bassin et simple effet au vidage, 
qui consiste à remplir le bassin à 
marée montante et à turbiner 
avec un certain retard sur la 
marée descendante, est le plus 
simple, mais sa production est 
discontinue. On peut l’améliorer 
en utilisant le double effet qui 
consiste à superposer 2 cycles à 
simple effet, au vidage et au rem­
plissage du bassin. Nous pou­
vons encore le compliquer en fai­
sant fonctionner les turbines en 
pompe dans un but de souplesse 
de production ou de profit écono­
mique. C’est ainsi que fonctionne 
l’usine de La Rance. On peut 
aussi imaginer des usines à 2 
bassins entre lesquels on main­
tient une différence de niveau, ce 
type d’aménagement permettant 
d’obtenir une production mini­
mum garantie.

L’usine de La Rance est la 
seule centrale marémotrice de 
grande taille en fonctionnement 
dans le monde : d’une puissan­
ce de 240 mégawatts (1 mé­
gawatt = 1 million de watts), 
elle produit 500 millions de kilo­
watts-heures par an. Elle fonc­
tionne depuis 15 ans dans des 
conditions techniques et écono­
miques satisfaisantes. La sur­
face du bassin est de 16 kilomè­
tres carrés pour une longueur de 
digue de 750 mètres. Si l’on cons­
truisait aujourd’hui cette usine, 
on estime qu’elle coûterait 1,45 
milliard de francs (1980), soit 
6 000 francs par kilowatt ou 
encore 32 centimes le kilowatt­
heure. Ce prix de revient est du 
même ordre que celui d’une cen­
trale au charbon, mais nettement 
plus élevé que celui d’une basse 
chute normale. Cela provient du 
fait que le temps de fonctionne­
ment de l’usine à un bassin est 
limité à 2 000 heures par an. 
L’usine de La Rance a donné 
naissance à une technologie nou- 
velle de centrales hydro­
électriques de basse chute qui a 
connu et connaît encore un large 
essor en France et à l’étranger : 
plus d’une centaine de groupes

de bulbes de grande taille sont en 
service. La technologie des grou­
pes bulbes a progressé (maté­
riaux et matériels électromécani­
ques) et permet d’envisager 
aujourd’hui des groupes de puis­
sance unitaire plus élevée. Par 
ailleurs, la maîtrise des travaux à 
la mer, du fait du développement 
des grands travaux portuaires, de 
l'offshore pétrolier, a elle aussi 
considérablement progressé, 
permettant d’envisager de nou­
velles méthodes de construction 
de digues qui constituent le bar­
rage en utilisant par exemple le 
concept de caisson préfabriqué 
flotté et coulé sur site.

En France, EDF* a repris 
récemment l’étude de l’utilisation 
de l’énergie des marées dans le 
golfe normano-breton, faisant 
suite aux nombreux projets étu­
diés par le grand ingénieur 
Caquot. Les avant-projets 
s’orientent vers un aménagement 
progressif composé de plusieurs 
bassins répartis sur les côtes de 
la Bretagne et du Cotentin. Une 
première esquisse à l’étude porte 
sur une usine à 2 bassins qui 
serait implantée au nord de Gran­
ville sur une portion de côte de 18 
kilomètres. La puissance instal­
lée serait de 1 600 mégawatts 
avec une production de l’ordre de 
5,5 milliards de kilowatts-heures. 
La complexité d’un tel aménage­
ment est grande car les paramè­
tres qui interviennent sont nom­
breux et variés : conditions tech­
niques et économiques de réali­
sation et d’exploitation, inci­
dences sur l’environnement, 
conséquences au plan socio­
économique. Quel que soit 
l’aboutissement final de ces nou­
velles études, le gisement maré­
moteur français, de par son 
importance et son caractère 
renouvelable, mérite un très 
sérieux effort d’évaluation.

Energie de la houle
Exploiter l’énergie de la 

houle est un rêve ancien qui, pour 
la France, date d’au moins un siè­
cle : que d’énergie mentale 
dépensée, que d’inventions sou­
vent farfelues (1 000 brevets) ! 
Toujours est-il qu’elle est aujour-

•Électricité de France N D L R

d’hui étudiée avec beaucoup de 
sérieux et des moyens non négli­
geables. Il y a là un défi : com­
ment récupérer cette énergie très 
variable qui oscille entre zéro par 
« calme plat » et une puissance 
considérable par temps de tem­
pête : il n’est que de voir le nom­
bre d’ouvrages côtiers qu’il faut 
chaque année reconstruire.

Qu’est-ce que la houle ? 
Lorsque le vent souffle sur une 
étendue marine, il se forme une 
couche turbulente dans l’air 
au-dessus de la surface. Ces dif­
férences de pression, dans le 
temps et dans l’espace, engen­
drent une rugosité superficielle 
qu’on appelle « la mer du vent », 
constituée d’un « chaos » de 
vagues de hauteurs et de pério­
des très différentes. Ces pertur­
bations vont se propager, les 
vagues les plus longues allant 
plus vite, les plus courtes s’amor­
tissant progressivement ; il va 
donc s’opérer une sélection des 
vagues les plus longues à 
mesure qu’on s’éloigne de la 
« mer du vent » : à 1 000 kilomè­
tres, il ne reste plus qu’une houle 
régulière, c’est par exemple la 
grande houle du large qu’on 
observe le long des côtes des 
Landes, même en l’absence de 
vent. En résumé, on peut dire que 
la houle est la trace d’une tem­
pête ayant soufflé sur une zone 
génératrice (la mer du vent) qui 
peut être très éloignée. La « puis­
sance » d’une vague est propor­
tionnelle à sa période et au carré 
de son amplitude. Le tableau 
de la p. 20 en montre la grande 
variabilité, pour 1 mètre de front 
de vague.

La puissance des vagues 
dissipées à la côte est en 
moyenne de l’ordre de 10 kilo­
watts par mètre. Pour la France, 
en Atlantique, elle serait de l’or­
dre de 15 à 20 kilowatts par 
mètre. Des pays comme l’Irlande, 
l’Écosse, la Norvège, avec sou­
vent des puissances de 40 kilo­
watts par mètre sont particulière­
ment favorisés.

Il faut noter que le potentiel 
houlomoteur français semble dif­
ficile à exploiter du fait du mar­
nage qui empêche la plupart des 
systèmes fixes installés à la côte 
de fonctionner dans de bonnes 
conditions et de la grande varia-
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bilité dans le temps de cette éner­
gie en zone tempérée. Il serait par 
contre plus aisé de récupérer 
cette énergie dans certains terri­
toires d’outre-mer où la houle est 
régulière. Pour fixer les idées, il 
faudrait installer sur la façade 
atlantique environ 300 kilomètres 
de dispositifs pour récupérer en 
moyenne l’équivalent de la puis­
sance d’une tranche nucléaire 
(900 mégawatts).

Au plan technique, de très 
nombreux dispositifs (que nous 
baptiserons houlomotrices) ont 
été imaginés pour récupérer 
cette énergie de la houle. Pour 
donner une idée de la fertilité des 
inventeurs dans ce domaine de la 
récupération de l’énergie de la 
houle, nous noterons qu’à la 
suite d’un concours national 
d’idées, organisé en 1981 con­
jointement par le CNEXO et 
l’ANVAR*, environ 200 proposi­
tions ont été reçues, ce qui a 
d’ailleurs rendu le travail du jury 
bien difficile !

Un bref survol des recher­
ches en cours dans le monde 
donne une idée des houlomotri­
ces qui sont actuellement à 
l’étude. La Grande-Bretagne, la 
Norvège, le Japon ont fait ces 
dernières années un gros effort 
de recherche technique sur les 
différents dispositifs. Où en est- 
on aujourd’hui ? Sur la dizaine de 
systèmes étudiés par les Anglais, 
il n’en reste que 3 (un système de 
barrage creux à compression 
d’air par colonne d’eau oscil­
lante ; les cylindres d’Evans qui 
suivent les orbitales de houle ; 
les sacs flexibles qui compriment 
de l’air au passage des vagues). 
Les dispositifs en vedette il y a 3 
ans (canards de Salter ou 
radeaux articulés de Cockerell) 
ont été abandonnés après des 
essais coûteux en mer. Même 
morosité au Japon et en Nor­
vège : capter l’énergie des 
vagues pose des problèmes tech­
nologiques difficiles.

Ceci se traduit par un coût 
de l’énergie produite qu’il semble 
peu probable, même dans un con­
texte climatique favorable, 
d’abaisser nettement en dessous 
de 1 franc par kilowatt-heure.

•Agence nationale pour la valorisation de la 
recherche. N D L R

Nous pensons en France 
que 2 voies de recherche au 
moins méritent d’être étudiées :

• Le flotteur à immersion varia­
ble : il s’agit d’un flotteur cylin­
drique à axe vertical (sorte de 
camembert) amarré par des 
câbles tendus verticalement, 
utilisant les mouvements de 
pilonnement et de tangage 
pour récupérer l’énergie, l’en­
semble du système de conver­
sion (hydraulique et électri­
que) étant situé à l’intérieur du 
corps lui-même. La profondeur 
d’immersion est variable et 
fonction de l’état de la mer, ce 
qui permet d’échapper aux 
vagues de surface les plus 
destructives. On adapte par 
ailleurs la raideur des ancra­
ges automatiquement en fonc­
tion des spectres de houle 
mesurés, ce qui permet d’opti­
miser la puissance de sortie. 
Un tel dispositif pourrait fonc­
tionner sous nos latitudes.

• Le système à déferlement est 
en revanche adapté aux sites 
isolés (pour lesquels l’énergie 
est chère) où la houle est régu­
lière (songeons aux alizés). 
L’idée, simple, ayant d’ailleurs 
fait l’objet d’expérimentations 
anciennes en bassin, mais 
qu’il faut reprendre et réactua­
liser aujourd’hui, consiste à 
faire déferler la houle sur un 
plan incliné pour remplir un 
réservoir haut de 2 à 3 mètres 
qui se vide en actionnant une 
petite turbine. De tels « déver­
soirs à houle »» peuvent être 
installés, par exemple, sur des 
récifs coralliens et sont suffi­
samment rustiques pour fonc­
tionner en site isolé. Ils peu­
vent aussi servir à alimenter 
en eau des bassins d’aquacul­
ture.

En résumé, nous voyons 
que l’énergie de la houle en est 
encore au stade de la recherche, 
que d’ores et déjà cette forme 
d’énergie pourrait recevoir des 
applications en sites isolés de 
type alizéen. L’objectif grandiose 
d’une production massive d’éner­
gie à partir de la houle semble, 
par contre, encore lointain dans 
nos pays développés de la zone 
tempérée.

Énergie thermique 
des mers (ETM)
Dans la zone intertropicale, 

les écarts de température entre 
les eaux chaudes de surface et 
les eaux froides profondes (1 000 
mètres) atteignent une vingtaine 
de degrés C. Conformément au 
second principe de la thermody­
namique, il est donc possible de 
faire fonctionner une machine 
thermique entre la source 
chaude, la surface de '’océan, et 
la source froide en profondeur. 
C’est la définition d’une usine 
ETM.

Le physicien français 
Arsène d’Arsonval fut le premier 
en 1881, à proposer cette idée. 
Son élève et disciple Georges 
Claude expérimenta de 1925 à 
1940, avec ses propres deniers et 
l’enthousiasme que donnent les 
grandes idées. Quoi qu’il en soit, 
un siècle après, aucune centrale 
industrielle n’est encore en fonc­
tionnement, mais cela ne saurait 
durer bien longtemps.

Remarquons d’abord que 
cette forme d’énergie intéresse 
un tiers de l’océan mondial, là où 
la différence de température 
fond-surface est supérieure à 
18°C. La couche superficielle 
chaude (25 à 30°C) fonctionne 
comme un immense capteur 
stockeur d’énergie solaire et la 
couche profonde, en dessous de 
600 mètres, comme un gigantes­
que accumulateur de froid (4°C), 
constamment alimenté par l’eau 
polaire formée plusieurs siècles 
auparavant, principalement en 
Antarctique. Il y a là une source 
d’énergie renouvelable considé­
rable.

De quoi s’agit-il au juste? 
La machine thermique est très 
simple : on peut utiliser le cycle 
fermé (CF) ou le cycle ouvert 
(CO). Dans le cycle fermé, l’eau 
de mer chaude cède sa chaleur 
au travers d’un échangeur à un 
fluide très volatil comme l’ammo­
niac, qui se vaporise, se 
détend dans une turbine en four­
nissant un travail moteur et se 
condense au contact de la paroi 
froide du condenseur alimenté en 
eau de mer froide. Dans le cycle 
ouvert, c’est l’eau de mer qui est 
le fluide moteur : on l’évapore 
sous vide (3/100 d’atmosphère), 
puis on la condense en la mélan­
geant à l’eau froide. Dès lors les
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problèmes se succèdent : faible 
écart de température, donc grand 
débit d’eau (2 à 4 mètres cubes/ 
seconde pour produire 1 méga­
watt), gros échangeurs en CF 
mais petite turbine, petits échan­
geurs en CO, mais grosse tur­
bine. Par ailleurs, les tubes 
d’échangeurs en CF auront ten­
dance à se salir (microbiosalissu­
res) puisque l’eau de mer est 
riche en micro-organismes. En 
CO, le principal problème est lié 
au dégazage : une fraction d’air 
dissous dans l’eau de mer aura 
tendance à se libérer dans le vide 
de la centrale, il faudra la pomper 
en permanence, au prix d’une 
dépense en énergie. On peut ima­
giner d’installer ces usines ETM 
en mer ou à terre, les problèmes 
posés étant de nature très diffé­
rente.

À terre
L’usine est implantée au 

rivage, et l’eau froide est pompée 
au moyen d’une conduite posée 
sur le fond. Il faut donc avoir des 
fonds de 1 000 mètres (où l’eau 
est à 4°C) à quelques kilomètres 
seulement du rivage pour limiter 
le coût du tuyau. Une usine de 10 
ou 15 mégawatts nécessitera un 
tuyau de 5 mètres de diamètre et 
de 3 kilomètres de long pour une 
île océanique typique. Comment 
réaliser un tel tuyau ? Comment 
le poser ? Comment le retenir 
pendant les 20 ou 30 ans que doit 
durer la centrale ? Ce sont là des 
problèmes actuellement à 
l’étude. Des solutions sont propo­
sées qui font souvent appel à des

matériaux nouveaux (composites 
ou plastique) et à des techniques 
de pose relativement originales 
et « légères » en comparaison 
des techniques utilisées dans 
l’industrie du pétrole en mer où 
les conduites doivent être capa­
bles de subir des pressions de 
fonctionnement très élevées à la 
différence de la conduite d’une 
usine ETM qui se contente de 
véhiculer lentement (1 mètre à la 
seconde) un grand débit d’eau (30 
mètres cubes par seconde dans 
notre exemple) sous une pres­
sion de quelques mètres d’eau. 
Un autre problème délicat pour 
cette conduite se pose au niveau 
de l’atterrage qui doit résister à 
l’assaut des vagues de tempête.

En mer
Une telle usine pose un pro­

blème au niveau du flotteur qui 
doit abriter l’usine, de l’ancrage 
par grande profondeur, du câble 
électrique (d’évacuation) et du 
tuyau d’eau froide qui, dans ce 
cas, est suspendu sous la barge. 
Le flotteur peut être un navire 
transformé si les conditions 
météo le permettent ou bien, une 
plate-forme semi-submersible 
dans les zones à cyclones, 
comme le golfe du Mexique. L’ac­
quis technologique du pétrole 
marin aidera grandement à la 
solution de ces problèmes. On 
peut aussi envisager à plus long 
terme de ne pas ancrer le navire, 
de le laisser en haute mer et de 
transformer l’énergie produite en 
produit énergivore stockable 
(ammoniac, aluminium, hydro­

gène...) ; il deviendrait alors pos­
sible d’exploiter les meilleures 
régions du gisement ETM mon­
dial.

Où en est-on aujourd’hui ? 
Les États-Unis, le Japon, et dans 
une moindre mesure la France, 
ont rouvert le dossier ces der­
nières années : les dépenses en 
recherche-développement ont été 
les suivantes : environ 800 mil­
lions de francs aux USA, 50 mil­
lions de francs au Japon, 8 mil­
lions de francs en France. Les 
programmes américains et japo­
nais, orientés vers de grandes 
centrales (100 mégawatts) flot­
tantes à CF ont permis de déve­
lopper des échangeurs, d’expéri­
menter des tuyaux, de réaliser 
des expérimentations en gran­
deur: 50 kilowatts (1979) puis 1 
mégawatt (1981) à Hawaï; il 
s’agissait de centrales flottantes 
qui ressemblaient plus à des 
laboratoires d’essais; 100 kilo­
watts pour les Japonais à Nauru 
(1981) et bientôt 2 méwagatts 
(1983) (centrale à terre).

En France, une étude de fai­
sabilité d’ensemble a été con­
duite de 1978 à 1980 sur des cen­
trales de puissance modeste (1 à 
15 mégawatts) mais qui consti­
tueront certainement le premier 
marché de l’ETM dans les pro­
chaines années. Après une pause 
de 2 ans, la décision vient d’être 
prise de continuer ces études qui 
pourraient conduire d’ici 1987 à 
la mise en fonctionnement d’une 
usine prototype à terre qui serait 
installée à Tahiti. Ce site a en 
effet été retenu comme étant le

EVAPQRATEUR

(fermé)(ouvert)

Cycle ouvert — schéma de principe. Cycle fermé — schéma de principe.
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WTM

Maquette du prototype de la future centrale électrique utilisant l’énergie 
thermique des mers, qui doit être installée à Tahiti (vue d’artiste).

plus favorable pour une première 
expérimentation. L’étude de fai­
sabilité conduite sous l’égide du 
CNEXO se résume comme suit :

• le groupe Empain-Schneider a 
étudié la faisabilité des cen­
trales terrestres, à CF à l’am­
moniac. Des solutions techni­
ques ont été proposées au 
niveau d’une centrale de 12 à 
15 mégawatts de puissance 
nette : tuyau en plastique 
armé franchissant le récif au 
moyen d’un tunnel, usine 
implantée sur le récif, échan­
geurs tubulaires en titane.

• Le groupe CGE-Alsthom- 
Atlantique a étudié plus parti­
culièrement des centrales flot­
tantes, à CO : flotteur — 
barge, tuyau en acier ou en 
béton allégé, turbine modu­
laire — intérêt de l’eau douce 
en CO (1 500 mètres cubes 
/jour pour produire 1 méga­
watt).

Dans ces 2 études, la com­
pétitivité de l’électricité ETM a 
été mise en évidence pour des 
puissances voisines de 10 méga­
watts où le kilowatt-heure ressort 
à 60 centimes environ. Ce chiffre 
serait plutôt voisin de 1 franc aux 
environs de 3 mégawatts. Les 
études étrangères annoncent 
aussi cet effet d’échelle avec des 
chiffres voisins pour 10 méga­
watts et divisés par 2 pour 100 
mégawatts : 20 à 30 centimes le 
kilowatt-heure. Les perspectives

économiques de l’ETM sont donc 
bonnes. Une étude américaine 
fait état d’un marché important, 
d’environ 60 millions de kilowatts 
(900 milliards de francs) entre 
1990 et 2010. Il convient de prépa­
rer l’avenir aujourd’hui, en réali­
sant des prototypes et des cen­
trales de démonstration. Cela 
implique une constance dans les 
efforts de recherche et de déve­
loppement. L’orientation du pro­
gramme français, dans les 
années à venir, vers les puissan­
ces de 1 à 20 mégawatts, semble 
réaliste et correspondre au pre­
mier marché des îles de la cein­
ture intertropicale. Quand la via­
bilité technique et économique 
aura pu être prouvée, il sera alors 
possible de s’intéresser à des 
puissances beaucoup plus éle­
vées pour d’autres marchés que 
celui de la fourniture d’électricité 
comme l’élaboration de produits 
énergivores (ammoniac, alumi­
nium, hydrogène) en plein océan.

Un potentiel 
considérable
Les énergies marines 

renouvelables ont été jusqu’à 
présent peu étudiées et trop 
négligées : leur potentiel est 
pourtant considérable. Certes, il 
existe une certaine contrainte de 
site, en particulier, pour l’énergie 
marémotrice, mais cette con­
trainte existe pour toutes les 
énergies. L’énergie marémotrice

La centrale ci-contre est à cycle 
ouvert. Sa puissance est de 5 méga­
watts. Elle se compose de deux 
modules:

• dans les 2 bidons supérieurs se 
trouve la turbine;

• dans les 4 bidons inférieurs sont 
placés les évaporateurs (2) et les 
condenseurs (2).

La conduite d’eau froide puise l’eau à 
1000 mde profondeur et à 3 km des 
côtes.

en est déjà au stade du dévelop­
pement tandis que celle des 
vagues (sauf cas particulier) en 
est encore à des balbutiements 
en laboratoire. L’énergie thermi­
que des mers en est à un stade 
intermédiaire et les expériences 
pilotes de ces prochaines années 
permettront de prouver sa viabi­
lité technique et économique. 
Tout cela demande de la volonté, 
de l’audace, de l’argent et de 
l’imagination, même si l’horizon 
économique semble encore loin­
tain (ce qui fait dire aux esprits à 
courte vue qui touchent les divi­
dendes du passé, qu’il y a « rêve 
écologique »). Il n’y a pas de 
recettes miracles pour franchir 
les étapes, il faut avancer.
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Vous pouvez vous forger une carrière 
intéressante dans la marine cana­
dienne. Les Forces canadiennes sont 
présentement à la recherche de di­
plômés en génie, en science et en 
technologie du génie.
Les ingénieurs maritimes travaillent au 
Canada et outre-mer, sur terre et sur 
mer. Ils relèvent les défis technolo­
giques du présent et de l avenir. Éven­
tail d’emplois tels que: officier de gé­
nie à bord d un navire officier des

systèmes de combat ou du dévelop­
pement des projets, conférencier dans 
des écoles de génie canadiennes et 
étrangères, gestion des établisse­
ments d essais et plusieurs autres. De 
plus, si choisis, les ingénieurs mari­
times ont r occasion de poursuivre des 
études post universitaires au Canada 
ou à l étranger.
Le génie maritime est une carrière 
intéressante et captivante qui relève 
les défis du génie moderne et vous 
offre l occasion de voyager, tout en 
servant votre pays.
Pour plus de renseignements, visitez 
le centre de recrutement le plus pro­
che de chez vous, ou téléphonez a 
frais virés. Vous nous trouverez dans 
les pages jaunes, sous la rubrique 
Recrutement ou postez ce coupon.

la vie dans les Forces

LES FORCES
ARMEES
CANADIENNES

AU: Directeur du Recrutement et de la Sélection, 
Quartier général de la Défense nationale,
Ottawa, Ontario K1A0K2
Une carrière dans les Forces armées canadiennes m in­
téresse, j’aimerais recevoir plus de renseignements à 
ce sujet.

Nom

Adresse
Téléphone

Université Faculté

Spécialité
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Des événements et des livres
Événements à venir

APCA-Québec 
12* Congrès annuel

Le 12e Congrès annuel de l’Associa­
tion pour la prévention de la contami­
nation atmosphérique (APCA- 
Québec) aura lieu au Château Monte­
bello, à Montebello, les 27, 28 et 29 
mai 1984. La lutte aux particules 
fines: derniers développements sera 
le thème de ce congrès. Les aspects 
abordés seront: la réglementation, 
effets et mesure; le développement 
de techniques d’épuration spécifi­
ques et l’étude de cas concrets.

Pour plus d’informations, on 
communiquera avec:

Monsieur Raynald Brulotte
Ingénieur
APCA-Québec
2360, chemin Sainte-Foy
Sainte-Foy (Québec)
G1V4H2 
(418) 643-5559

Nouveautés

Béton de ciment
Denis Tremblay 
Modulo éditeur, Montréal 
274 p., 26,25 $

Ce volume traite des différents 
aspects de la fabrication et de la 
mise en oeuvre du béton de ciment. 
On y fait d’abord l’historique du déve­
loppement des ciments et du béton, 
et une présentation des différentes 
facettes de ces industries. On y 
décrit ensuite le procédé de fabrica­
tion du ciment portland, puis les 
divers types de ciments et leurs utili­
sations. On y étudie également l’in­
fluence des autres constituants (eau, 
granulats fin et grossier) sur les pro­
priétés du béton. On traite aussi des 
adjuvants à béton; un chapitre com­
plet est consacré au béton à air 
entraîné. On accorde enfin une atten­
tion particulière au dosage des 
mélanges, c’est-à-dire au choix des 
proportions des constituants.

Dans une deuxième section, on 
examine les différentes étapes de la 
réalisation d’un béton. On y men­
tionne les précautions à prendre pour 
s’assurer de la qualité du produit fini. 
Ainsi, on décrit spécifiquement 
les problèmes rencontrés lors du 
bétonnage par temps chaud ou par 
temps froid. Après avoir passé en 
revue les différents défauts des 
ouvrages de béton, on voit les techni­
ques d’entretien et de réparation. Un

Conseil canadien 
de la sécurité 
16e Congrès annuel

Le 16e Congrès annuel de sécurité du 
Conseil canadien de la sécurité aura 
lieu aux hôtels Skyline et Delta, à 
Ottawa, en Ontario, les 24, 25, 26 et 
27 juin 1984.

Dans la section de la sécurité 
publique, on traitera de la sécurité 
pour le consommateur dans la garan­
tie des produits.

Dans la section de la sécurité 
au travail, on parlera de l’enseigne­
ment de la sécurité dans le système 
scolaire, des Commissions de la 
santé et de la sécurité au travail ainsi 
que du cancer en tant que maladie 
professionnelle.

Dans la section de la sécurité 
routière, on trouvera les thèmes sui­
vants: Technique de la sécurité rou­
tière; Le conducteur âgé dans l’envi­
ronnement de la circulation; Une

chapitre entier porte sur les métho­
des statistiques employées pour le 
contrôle de la qualité du béton.

Une dernière section est con­
sacrée aux essais de laboratoire; elle 
se veut un résumé des principales 
méthodes d’essai. On y détaille l’ap­
pareillage employé, le mode opéra­
toire et les calculs requis.

Denis Tremblay est ingénieur 
et professeur en technologie du 
génie civil au Cégep Ahuntsic.

Dictionnaire de physique
J.-P. Mathieu, A. Kastler 
et P. Fleury 
Masson/Eyrolles, Paris 
576 p., 380 fig.

S’en tenant au seul domaine de la 
physique, ce dictionnaire, réalisé par 
trois auteurs éminents (dont un prix 
Nobel) propose, pour chaque mot du 
langage des physiciens, une défini­
tion sobre et claire.

Cela conduit à utiliser pour les 
définitions non seulement la langue 
usuelle des mots et des phrases mais 
aussi des représentations graphi­
ques, des schémas et des dessins 
très lisibles, ainsi que des formula­
tions mathématiques des plus classi­
ques.

approche systématique au comporte­
ment du conducteur; L’industrie du 
camionnage et la sécurité des trans­
ports; Systèmes et réseaux des comi­
tés locaux de sécurité routière.

Une séance de recommanda­
tions sera de nouveau à l’ordre du 
jour. Pour de plus amples renseigne­
ments, on peut communiquer avec le.

Conseil canadien de la sécurité 
1765, boul. Saint-Laurent 
Ottawa (Ontario)
K1G3V4 
(613) 521-6881

L’ouvrage présente plus de 
4000 mots. Les auteurs ne se sont 
pas limités à en donner la définition 
la plus concise, mais rappellent des 
propositions scientifiques qui se rat­
tachent à son emploi; les définitions 
contiennent, pour certains termes qui 
possèdent une vastè extension, cel­
les de termes corrélatifs, permettant 
ainsi d’enchaîner logiquement ou 
analytiquement plusieurs définitions, 
et d’employer à l’occasion le diction­
naire comme aide-mémoire.

L’ouvrage peut être aussi con­
sidéré comme un formulaire de la 
physique: il présente les équations 
fondamentales de l’électricité; les 
équations de Gauss et celles de Max­
well sont données sous la forme vec­
torielle classique; les opérateurs 
rotationnel, divergent et laplacien 
sont définis, par ailleurs, non seule­
ment en coordonnées cartésiennes 
mais aussi en coordonnées polaires.

Les symboles et la nomencla­
ture sont presque toujours confor­
mes aux instructions de l’Union inter­
nationale de physique pure et appli­
quée. Les unités sont celles du 
Système international, avec des 
tableaux de correspondance. Le dic­
tionnaire est complété par un petit 
lexique anglais-français, des 
tableaux de physique atomique cor­
pusculaire, de cristallographie^ de 
constantes fondamentales.
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A Micro computer 
Program that Performs 
the Calculations for 
an Hydrodynamic 
Bearing 2
by Henri Yelle, Eng.

Home computers are too often 
considered to be good only for 
video games, family budget or as 
recipies books. This paper descri­
bes how a TRS-80 Color Compu­
ter is used to perform enginee­
ring calculations. It gives the 
references of the solutions used 
by the program, and it discusses 
the assumptions and the equa­
tions that evaluate the thermal 
equilibrium. Also are given the 
general structure of the program, 
its use and typical results.

Canadian Nuclear 
Fuel Waste
Management Program 9
by Mario Lupien, Chem.

This publication briefly describes 
the canadien research and deve­
lopment program on immobiliza­
tion of nuclear fuel wastes and 
their safe disposal in the hard- 
rock formations of the Canadian 
Shield. It also reviews the pro­
gress that has been made in the 
development of technologies for 
the interim storage and transpor­
tation of irradiated fuel.

Smothing 
Experimental 
Data with Special 
Cubic Splines 16
by Denis Laurendeau

Cubic spline functions, when 
submitted to proper continuity 
and minimum conditions, are 
very useful in the field of graphic 
representation of experimental 
data. Spline functions do not 
exhibit undesirable undulations 
as the classical polynomials 
functions do when fitted to manu 
data points. Also, dure to their 
simplicity, cubic splines are easy 
to implement on standard micro­
computer installations.

Océan Mechanical
and Thermal Power 20

by Philippe Marchand, Eng.

The Ocean constitutes an enor­
mous potential of renewable 
energy which has hardly been 
used up until now. This huge 
reservoir is only being exploited 
under the form of Ocean tidal 
energy, wave energy, and thermal 
energy at the present time. 
Researches are also under way to 
utilize the pressure differential 
which exists between pure and 
salted water (osmotic pressure) 
by means of semi-permeable 
membranes. Although the 
various forms of marine energy 
require specific conditions to be 
put to use, their enormous poten­
tial is sufficient to warrant suita­
ble investments.

2T------- -SIAL

‘ ba Rapière.
RESTAURANT FRANÇAIS 

spécialités pyrénéennes

Compagnie Internationale 
de Géophysique Inc.

Études Géophysiques * Géologie & Géochimie le confit d’oie, le cassoulet.
* Hydrogéologie * Exploration Minière ^ le jambon de Bayonne.
:: Vibration & Seismisité * Environnement k Table d’hôte lundi au vendredi

2225 Chemin Saint-François, Dorval,
midi à 15h.

Samedi 17h30 à 23h30
Québec, Canada H9P 1K3 Fermé le dimanche

• Télex GTS HTD MTL ^ Réservations : 844-8920® (514)683-4215 « 05-821643 i 1490 rue Stanley, \
(métro Peel, sortie Stanley)
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Défense nationale Canada 25
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Flyght Canada couv. IV
Fortier, Franklin, Legault inc. 28
Gaz Inter-Cité, Gaz Métropolitain couv. Il
Géophysique G.P.R. international inc. 15
Jenkins Canada inc. couv. Ill
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SIAL, compagnie internationale de géophysique inc. 27

SCIENCES ET
TECHNIQUES DE L’EAU ISSN 0823 0269

Une revue phare... Une revue de qualité...
Douze dossiers thématiques couvrant un large spectre des 
sciences et techniques de l'eau seront publiés de 1984 à 
1987 hydrologie urbaine, eaux souterraines, procédés 
d épuration, qualité des eaux, océanologie, modèles mathé­
matiques. écotoxicologie. précipitations acides, biologie et 
microbiologie aquatiques, etc Revue trimestrielle diffusée 
dans plus de 45 pays

Une collection unique... Des auteurs renommés...
Sciences et Techniques de l'eau est la revue la plus réperto­
riée et indexée au monde, par des organismes nationaux et 
internationaux, et la plus intégrée aux bases et aux banques 
de données Ces organismes sont situés dans les pays sui­
vants: Afrique du Sud. Allemagne (Rép féd ). Angleterre. 
Argentine, Australie, Belgique. Canada. États-Unis, France. 
Pays-Bas. Pérou. Yougoslavie et U R S S

Abonnement de 1 an

□ Canada : 20 $ ; □ É.-U : 24 S ; □ étranger* 27 $ 
Régler par chèque bancaire** ou mandat poste internatio­
nal, en dollars canadiens, au nom de l’Association québé­
coise des techniques de l’eau. 6290, Périnault (bureau 102), 
Montréal (Québec), Canada, H4K 1K5

* La revue est expédiée par voie aérienne à l'extérieur de l'Améri­
que du Nord sans frais supplémentaires 

** N° de compte 1369-21. Banque Nationale du Canada, 5990, bd 
Gouin ouest. Montréal (Québec). Canada, H4J 1E6

mon
société d mpartiaas

Géotechnique
Géologie
Mécanique des Roches 
Contrôle des matériaux 
Hydrogéologie

3245 Grande-Allée, Boisbuand, Qué. J7H 1E4 
442 ave Centrale, Val d’Or, Qué. J9P 1P5

Tel. (514) 430 9112
Tel. (819) 824 6894

I 361 7718700 ouest, boul. Crémazie, Suite 100, Montréal H3N 1A1

CARMEL, FYEN, JACQUES & ASSOCIÉS, INC.

Fondations & Structures 
Etudes techniques - Expertises 

Plans - Devis - Surveillance

Tel. : 274-5671

Chauffage — Plomberie — Climatisation Réfrigération — 
Electricité — Expertises — Etudes énergétiques

200 ouest, rue Sauve, Montréal, H3L 1Y9

dufresne farley et associés
ingénieurs-conseils

Tél 384-0440 100, tes Erables, Laval sur le Lac, Qc H7R 1A4 (514) 627 1608

— Mécanique du bâtiment
— Électricité, chauffage 

ventilation
— Structure

f Of lier 9 franklin, legault Inc.
Consultants en geme civil et mécanique
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Papillon sans bride de Jenkins
Des disques en bronze standard, des leviers bloquables 
avec option de butée réglable, voilà ce que vous offre 
Jenkins quand il s’agit de ses robinets à papillon sans 
bride et à oreilles.
Une qualité qui ne laisse jamais à désirer. Un mandat 
d’excellence, garanti et respecté au Canada par Jenkins
depuis 1906 . JENKINS CANADA INC LACHINE. OC H8S 2L6

JENKINS
Le spécialiste en robinets

Papillon à oreilles de Jenkins
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